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La Note de cadrage pour le volet Cameroun de L’évaluation multi-pays du programme de promotion et protection des droits de l’enfant au Cameroun (2015-2019) et Burkina Faso (2017-2019) est le fruit d’un processus initié début 2020 par le Bureau International des Droits des Enfants (IBCR), lequel a été caractérisé par : a) des discussions préliminaires (Skype, Zoom) sous la direction de la représentation régionale de l’UNICEF à Dakar, en compagnie des deux représentations nationales de l’UNICEF au Burkina Faso comme au Cameroun; b) la constitution d’une bibliothèque préliminaire précédant une première revue de la littérature partagée par l’UNICEF ainsi que de documents de référence ou d’information puisés sur le web; c) d’une préparation logistique et administrative en compagnie des deux bureaux pays, ceci dans le but de rendre ces missions des plus profitables. 
Il est à noter que la mission de démarrage ne faisait pas initialement partie des termes de référence de la proposition technique de l’évaluation. Proposée par l’IBCR dans le but de permettre d’établir un plan de travail réaliste, adapté et basé sur un partage d’informations et de visites locales, le rapport de démarrage s’est révélé un outil puissant pour permettre de réviser en particulier les portées thématique et géographique de l’évaluation, tout en concevant et pré-validant le plan de travail de la phase de collecte de données, raffinant la définition d’un échantillonnage précis des bénéficiaires et des parties prenantes à consulter. La mission de démarrage de l’IBCR auprès du bureau de l’UNICEF au Cameroun s’est donc déroulée du 25 février au 28 février 2020. Elle était composée de M. Yvan CONOIR, Chef d’équipe et de M. Pierre Boris N’NDE, consultant national. Le programme final de la visite – présenté en Annexe 1 – rend compte des principaux moments importants de cette mission de démarrage :
Séances de travail avec les divisions suivantes de l’UNICEF : Suivi et évaluation, protection, finances, ainsi que la représentation de l’organisation pour une revue systématique des outils de mise en œuvre, des sites proposés pour une visite de l’équipe d’évaluation, des méthodologies de mise en œuvre de la mission de collecte de données, ainsi que d’échanges d’informations et de clarifications sur nombres de points relatifs à la programmation de l’organisation au Cameroun;
Collecte d’une quantité importante d’informations relatives aux partenaires (documentation de programme, rapports d’évaluation, etc.);
Visites de terrain et rencontres avec les équipes des deux partenaires de l’UNICEF au Cameroun (CICPRE et ALVF);
Participation au premier Comité de pilotage de l’évaluation, lequel s’est tenu le 27 février 2020.
[bookmark: _Toc36811956]1.1 Objet d’évaluation 
L’évaluation multi-pays du programme de promotion et protection des droits de l’enfant au Cameroun (2015-2019) et Burkina Faso (2017-2019) est unique. Elle est formative au Burkina Faso et de nature plus sommative au Cameroun, portant aussi sur une plus longue période de temps (laquelle couvre deux programmes pays, 2013-2017 et 2018-2021). 
Au Cameroun, selon les termes de référence de l’évaluation, les interventions majeures de l’UNICEF de 2015 à 2019 ont ciblé principalement les enfants victimes de violences, d’exploitation et d’abus (enfants maltraités et exploités), les enfants en conflit avec la loi, les enfants séparés des parents et les enfants réfugiés ou déplacés. Les privations des droits des enfants sont concentrées essentiellement dans 4 régions du pays (Est, Adamaoua, Nord et Extrême-Nord) lesquelles, selon l’UNICEF, accumulent à elles seules plus des trois quarts des problèmes de développement de l’enfant du pays. Sur la base de son diagnostic de situation relatif aux avantages comparatifs de l’organisation parmi les différents acteurs de protection de l’enfance, l’UNICEF a choisi de concentrer ses interventions autour de trois axes principaux que sont : a) l’amélioration de l’offre et de la qualité des services de protection sociale des enfants; b) la stimulation de la demande et de l’utilisation des services qui offrent des prestations de protection aux enfants; et c) la construction d’un environnement favorable qui développe des politiques et stratégies de développement plus sensibles aux droits des enfants.
Dans cette perspective le bureau de l’UNICEF au Cameroun cherche à mettre l’accent sur le développement de mesures ou de systèmes de protection de l’enfance plus intégrés pour remédier aux vulnérabilités cumulatives auxquelles se heurtent ces catégoriques d’enfants et de leurs familles. Les principales stratégies utilisées dans la mise en œuvre du programme protection de l’enfant sont : 
Le plaidoyer et le partenariat stratégique
Le renforcement du système d’information du programme
Le renforcement des capacités des intervenants
Le renforcement de la communication pour le développement des capacités communautaires de sensibilisation et de mobilisation communautaire
La fourniture de services dans les arrondissements ciblés (pour l’heure, nous comprenons qu’il s’agit de l’arrondissement de Yaoundé II, foyer multi-ethnique, social au cœur de la capitale camerounaise)
La mise en œuvre du programme se heurte néanmoins à un certain nombre de handicaps et goulots d’étranglement qui entravent la qualité des services rendus ou encore qui empêchent les plus défavorisés d’accéder aux services disponibles, parmi lesquels l’on relève :
L’absence d’un cadre de référence des interventions en matière de protection de l’enfant
L’absence d’un mécanisme de coordination des actions de prévention et de réponse aux violences 
La faible appropriation par certains acteurs des missions de protection de l’enfant et des stratégies innovantes en faveur de la réalisation de ces droits
L’insuffisante vulgarisation des instruments juridiques relatifs à la protection de l’enfant
La mobilisation des ressources
Pour sa mise en œuvre, le programme bénéficie d’un triumvirat partenarial, lequel peut se conjuguer comme suit :
Les agences des Nations Unies (NU) poursuivant des objectifs programmatiques similaires à ceux de l’UNICEF, particulièrement en matière de lutte contre les violences faites aux enfants (UNFPA) et aux femmes et jeunes filles (ONU Femmes)
Des administrations et ministères sectoriels en charge de la protection de l’enfant (Ministère des affaires sociales (MINAS), Ministère de la Promotion de la Femme et de la famille (MINPROFF), Ministère de la Justice (MINJUSTICE), ainsi que de bureaux nationaux tel le BUNEC, en charge de l’enregistrement des naissances
La collaboration d’agences nationales (ALDEPA, CIPCRE, ALVF, MAINSO ou WAA)
La collaboration d’agences internationales (LWF, IMC, CLIRA, CRS)
Ces partenariats entre l’UNICEF et les agences partenaires se matérialisent également par la mise en place progressive de plateformes de collaboration à différents niveaux, dans le but d’apporter des réponses plus intégrées aux protection de l’enfant susvisés. 
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Les deux buts principaux de l’évaluation sont la redevabilité et l’apprentissage.
La redevabilité « recouvre le fait de définir des buts et des objectifs clairs, d’assumer la responsabilité de les atteindre et d’accepter d’être éventuellement sanctionné en cas de non-respect des engagements pris[footnoteRef:2] ». Pour l’UNICEF, un cadre de redevabilité décrit « les mécanismes et les processus mis en place dans toute l’organisation pour suivre, évaluer, faire des rapports et améliorer les résultats dans tous les aspects du travail de l’organisation ayant pour but d’exécuter le mandat de l’UNICEF, sa mission et ses stratégies[footnoteRef:3] ». Ceci implique aussi que des « informations fiables sur les conditions, décisions et actions de l’organisation » soient mises à disposition en temps voulu. [2:  Dann, Philip, La notion de redevabilité dans la coopération internationale pour le développement, OCDE]  [3:  Note d’information sur les différentes mesures de transparence et de redevabilité prises par l’UNICEF, UNICEF, 2011 ] 

Selon les termes de référence, la redevabilité doit s’articuler essentiellement auprès des bailleurs ainsi que des bénéficiaires attendus des programmes qui font l’objet de l’évaluation. Il est permis de penser que cet effort de redevabilité doit être plus élargi et faire l’objet d’une réflexion approfondie de la part de l’UNICEF Cameroun relativement : a) aux parties prenantes politiques et administratives (Ministères et administrations de référence); b) agences de mise en œuvre. Dans le cadre de la mission de démarrage, l’équipe d’évaluation et l’UNICEF ont convenu ensemble que l’UNICEF au Cameroun partagera les résultats de l’évaluation auprès des bénéficiaires à travers une réflexion sur une stratégie de diffusion des résultats atteints pour assurer transparence et retour auprès des premiers bénéficiaires de ses actions (enfants, réseaux, plateformes, services déconcentrés, etc.).
Au niveau de l’apprentissage, l’évaluation entend guider l’UNICEF Cameroun dans les choix des thématiques, domaines et zones géographiques d’intervention pour le prochain programme de coopération au Cameroun (2021-2025). Les interventions de l’UNICEF qui prévalent en matière d’enregistrement des naissances, de lutte contre les violences sexuelles et physiques ou de lutte contre les mariages d’enfants sont relativement limitées dans l’espace. Toute la question est de savoir si toutes ou certaines de ces interventions sont modélisables ou réplicables dans d’autres zones du pays, et comment. L’analyse des constats et évidences collectées par les différentes équipes qui seront déployées au Cameroun permettra de considérer, ou pas, de conserver les mêmes modalités d’intervention, d’en changer l’approche stratégique ou opérationnelle, et d’informer les décideurs, administrations centrale et déconcentrées, tout comme les services de l’UNICEF, de la pertinence et de la durabilité des approches en cours, ou projetées. 
Les utilisateurs de l’évaluation ont été définis dans les termes de référence comme suit :
Tableau 1: Utilisateurs et utilisation de l’évaluation
	Utilisateurs de l’évaluation
	Utilisation de l’évaluation (comment les conclusions et les recommandations seront utilisées) au Cameroun

	Section de protection d’enfance Bureau pays de l’UNICEF
	Revoir la théorie de changement et affiner les stratégies d’intervention
Alimenter les réflexions sur le nouveau Programme de Coopération 2021-2025
Renforcer le plaidoyer pour un plus grand engagement des acteurs nationaux dans la protection de l’enfant

	Section de protection d’enfance du Bureau régional et du siège
	Renforcer le plaidoyer de haut niveau et la mobilisation des ressources auprès des bailleurs dans ce domaine

	Ministères chargés de la protection de l’enfance (MINAS, MINPROFF, MINJUST), et de l’enregistrement des naissances (MINDEVELL), BUNEC
	Améliorer si nécessaire le cadre politique et règlementaire de la protection de l’enfant sur la base des résultats

	UNFPA
	Renforcer leurs paquets d’intervention et d’intégration inter-agences

	ONGs partenaires de mise en œuvre
	Mieux se positionner dans le vaste et dynamique champs de la protection des enfants
Apprendre des leçons apprises pour continuer le plaidoyer auprès des partenaires techniques, administrations territoriales et déconcentrées

	Bailleurs de fonds
	Mieux définir les appuis en matière de lutte contre les mariages d’enfant et les mutilations génitales féminines


[bookmark: _Toc36811958]1.3 Portée de l’évaluation
Il y a trois types de portée pour chaque pays évalué, à savoir la portée thématique, la portée géographique ainsi que la portée chronologique. Les échanges conduits dans le cadre de la mission de démarrage ont permis de prioriser et affiner la portée thématique comme géographique de l’évaluation au Cameroun et de proposer une étude légèrement différente. Enfin, il nous a paru important d’ajouter un élément de portée institutionnelle à cet exercice, de par l’importance que l’évaluation revêt pour les autorités centrales responsables de la protection de l’enfance.
La portée thématique de l’évaluation telle que présentée dans les termes de référence est a priori beaucoup plus large que celle prévalant au Burkina Faso, qui ne couvre que deux thématiques principales (mariage d’enfants et mutilations génitales féminines). La mission de démarrage a donc étudié chacune des thématiques spécifiques sur lesquelles l’UNICEF au Cameroun travaille pour être en mesure de prioriser celles qui présentent les meilleures conditions d’évaluabilité (faisabilité, réalisme, responsabilité partagée avec d’autres organisations des NU, etc.). Le résumé des discussions encourues, qui ont engagé le senior management tout comme un sous-bureau terrain de UNICEF (Maroua) se présente comme suit:	
Enregistrement des naissances – le projet d’appui au gouvernement appuyé par l’UNICEF et financé par le l’Union Européenne (UE) a été finalisé. Le support documentaire et des rencontres avec le Bureau National de l’État Civil (BUNEC) devraient permettre d’avancer dans l’interprétation des progrès enregistrés mais la vraie mesure du projet dépend d’un instrument (MICS – Enquête à indicateurs multiples) dont les dernières données datent de 2015 (dernière itération) et de nouvelles données ne seront pas disponibles à court terme, à l’exception des deux zones pilotes d’intervention dans les provinces de l’Est et de l’Extrême Nord;
a) Mariage d’enfants – La thématique est commune aux deux pays évalués, il est donc essentiel pour cette évaluation qu’elle puisse être traitée de manière égale au Cameroun comme au Burkina;
b) Violences physiques et sexuelles – Ce sujet est en partie commun avec celui des MGF que l’évaluation abordera au Burkina, mais est élargi au Cameroun à des initiatives de prévention et réponse aux violences et abus envers les enfants au niveau décentralisé. Il a aussi été retenu que l’évaluation cherchera à évaluer les « mesures de prise en charge psychosociale » opérées par l’UNICEF et ses partenaires, au profit d’autres enfants victimes de violences.
Il a été décidé que les thématiques suivantes seraient beaucoup plus difficiles à traiter et ne seraient donc pas abordées dans le cadre de cette évaluation:
c) L’exploitation économique – l’UNICEF Cameroun se propose de réaliser des études à cet égard (engagement économique des enfants dans les mines, travail des enfants réfugiés, etc.), mais l’évaluabilité de ce qui a été réalisé, à ce stade précoce de développement programmatique, est questionnable. Il a aussi été reconnu que cette thématique était, au mieux, commune avec le travail du BIT (Decent Work, Worst form of Labor, etc.), sinon la responsabilité principale de cette organisation vis-à-vis des enfants;
d) La séparation avec les parents aux membres du cercle familial – une consultation a eu lieu avec le bureau de l’UNICEF à Maroua pour arriver à la conclusion que l’évaluabilité de ce phénomène était très limitée et que la mission d’évaluation ne disposerait pas de « masse critique » pour pouvoir évaluer correctement ce phénomène. Il était aussi d’avis que ce travail était plus de la responsabilité de la Croix-Rouge du Cameroun ainsi que du Comité international de la Croix-Rouge (CICR);
e) L’exposition aux effets des conflits et autres crises humanitaires – considérant la population cible (700,00 enfants) et les responsabilités induites d’autres membres de la famille des Nations Unies, les parties se sont mises d’accord sur le fait que la portée de cette étude dépassait largement les capacités de la présente évaluation (il faut noter que cette même dimension « enfants en situation d’urgence » a été écartée des travaux que l’évaluation conduira au Burkina Faso), voire pourrait faire l’effet d’une seconde évaluation séparée. 
Par contre, il apparait clairement qu’une partie des actions qui sont engagées par l’UNICEF Cameroun dans l’Extrême Nord comme dans l’Est du Cameroun sont orientés directement ou indirectement au profit des populations cibles (enfants, adolescents) directement affectées par les trois thématiques retenues (non-enregistrement des naissances, violences sexuelles/physiques et mariage des enfants). Ainsi, du fait de la nature de la crise humanitaire que traversent ces régions, la problématique de l’urgence humanitaire sera donc transversalement partie intégrante de la réflexion engagée dans l’évaluation.
Enfin, les parties se sont mises d’accord pour reconnaître que le volet « prise en charge psychosociale » des enfants en besoin serait intégré comme une partie de la réponse au point b) « violences physiques et sexuelles » et serait un point d’attention de la mission;
f) La privation de liberté – quelques éléments documentaires existent pour témoigner de la réalité des plus de 800 enfants privés de liberté, tel que mentionné dans les TDR. Les parties ont relevé que l’on ne parlait pas d’enfants EAFGA mais plutôt d’enfants détenus pour des « infractions relativement mineures et non violentes » et que l’accès à ces derniers – via l’administration pénitentiaire, ses structures et services - serait très certainement difficile, sinon impossible (comme il l’est pour l’UNICEF).
La portée chronologique de l’évaluation pour le Cameroun couvre les interventions menées par le bureau pays depuis juillet 2015 à juin 2019. Il est donc important de noter que l’évaluation couvrira la fin du cycle de programmation pays de l’UNICEF allant de 2013 à 2017, ainsi qu’une partie du cycle de programmation actuel (2019 – 2020). Cette superposition de cycles peut poser problème dans l’hypothèse où il n’y aurait pas continuité de programmation d’un cycle à l’autre, ou bien que les modalités programmatiques ou opérationnelles aient été différentes d’un cycle à l’autre.
La portée géographique de l’évaluation prévoyait initialement de se concentrer sur les quatre régions prioritaires, à savoir l’Est, l’Adamaoua, le Nord et l’Extrême-Nord. L’UNICEF dispose de deux sous-bureaux dans l’Extrême-Nord (Maroua) ainsi que dans l’Est (Bertoua), mais n’a pas de présence dans les deux autres provinces mentionnées. L’UNICEF Cameroun est particulièrement sensible à l’idée que les deux zones d’intervention soient couvertes par l’évaluation, même s’il est apparu très clair, dans les discussions tenues avec l’UNICEF Cameroun, que les activités dans la province de l’Est ont été, et restent, très limitées.
En proposant d’organiser une visite auprès de deux partenaires importants de l’UNICEF Cameroun, la mission de démarrage a réalisé l’importance du travail que le bureau, particulièrement sa division Protection, avait réalisé en milieu urbain, e.g. au sein de l’arrondissement de Yaoundé II. Dans cet arrondissement, réputé pour la variété de ses populations, langues, ethnies et origines, l’UNICEF Cameroun a engagé un important travail de prévention et de lutte contre les violences faites aux enfants, depuis 2017, en plusieurs étapes, et avec deux partenaires clés, le CIPCRE (Cercle International pour la Promotion de la Création) ainsi que l’ALVF (Association de Lutte contre les Violences faites aux Femmes). Pour chacune des organisations, ce travail mobilise travailleurs et travailleuses sociales, pairs éducateurs, agents de sensibilisation et de mobilisation et autres agents communautaires. Ces acteurs œuvrent à l’identification, le référencement, le traitement et le suivi des cas de violences commises sur les enfants qui leur sont présentés. Ainsi, des efforts importants sont engagés de la part de tous les partenaires pour s’organiser au sein de plateformes d’acteurs sectoriels dans le but de dégager des plans de réponse communs (juridique, social, communautaire) et mener des actions de sensibilisation locale des leaders traditionnels/chefs religieux comme des familles, etc.
L’évaluation propose donc d’élargir la portée géographique de l’évaluation en rajoutant l’arrondissement de Yaoundé II dans son champ d’étude. Ceci ne sera néanmoins possible que dans le cadre d’une proposition de révision budgétaire qui sera présentée à l’UNICEF de manière séparée à cette note de cadrage.
La portée institutionnelle de l’évaluation est un élément capital de cette évaluation. Cette dernière permettra particulièrement d’appuyer le gouvernement dans le développement d’actions en renforcement de ses politiques et programmes en matière de protection de l’enfance. A cet effet la mission de démarrage a participé au premier Comité de pilotage (COPIL) du projet qui s’est tenu le Jeudi 27 février 2020 lequel comprenait, en sus de l’UNICEF Cameroun, sous la coordination du Ministère des affaires sociales (MINAS), des autorités du Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF), du Ministère du MINDEVEL (dont dépend le BUNEC – en charge de l’enregistrement des naissances). Le COPIL a relevé l’importance pour le gouvernement de disposer de cette évaluation et lui a apporté son soutien, particulièrement auprès des autorités déconcentrées qui seront approchées par l’équipe de l’évaluation. Le COPIL sera consulté à nouveau lors de la prochaine mission de collecte de données de l’évaluation.
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Cette évaluation multi-pays dispose d’objectifs communs pour les deux bureaux sous étude, ainsi qu’une série d’objectifs propres à chacun des Bureaux Pays.
Objectifs communs
Les objectifs communs se déclinent à l’aune des critères d’évaluation du CAD/OCDE ainsi que de critères additionnels relatifs au genre, à l’équité, ainsi qu’à l’approche basée sur les droits humains. Les objectifs communs se proposent d’:
a) Examiner de façon systématique et objective la pertinence, l’effectivité, l’efficience et la durabilité des programmes de protection de l’enfance de l’UNICEF au Cameroun;
b) Apprécier de façon systématique et rigoureuse la prise en compte du genre et de l’équité dans le processus de l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi évaluation des programmes engagés;
c) Identifier et analyser les facteurs favorisants et les goulots d’étranglement de mise en œuvre des programmes (y compris les mécanismes de coordination, les complémentarités et les synergies entre les parties prenantes du programme) ainsi que la qualité des réponses aux défis rencontrés;
d) Apprécier les changements induits par le Programme en matière de capacités de divers acteurs et institutions intervenant dans la protection de l’enfant;
e) Apprécier l’apport du Programme dans la promotion des changements des normes socioculturelles qui entretiennent les pratiques telles que le mariage des enfants, les pratiques néfastes au bien-être physique et psychosocial de l’enfant, notamment pour celles qui concernent les jeunes filles;
f) Identifier les leçons apprises au niveau stratégique et opérationnel et identifier les bonnes pratiques en matière d’abandon de MGF, ME et violences faites aux enfants.
Associés à ces objectifs communs, un certain nombre d’objectifs précisés dans les TDR sont spécifiques au Cameroun. Le premier est relatif à l’analyse des réponses aux défis rencontrés en matière de protection des enfants en situation d’urgence humanitaire. Tel que relaté plus haut, il a semblé aux parties présentes durant la mission de démarrage que cette activité représentait une « évaluation dans l’évaluation » requérant une mobilisation différente (et un ciblage de sites/zones à visiter différent), nonobstant le fait qu’une partie des leaders, autorités, parents et enfants rencontrés dans l’Extrême- Nord (et éventuellement dans l’Est) vivent au cœur d’une crise humanitaire dynamique et évolutive. 
Il était aussi proposé que des recommandations soient émises « pour améliorer la performance du Programme ». Le senior management de l’UNICEF Cameroun a invité l’équipe d’évaluation à agir comme un « élément provocateur » et à éventuellement proposer des idées nouvelles, ceci dans le but d’alimenter la réflexion à engager pour la programmation 2021-2025.
[bookmark: _Toc36811960]2. Contexte de l’évaluation et résultats préliminaires de la revue documentaire 
Les privations dont souffrent les enfants au Cameroun sont le résultat de la conjonction d’un grand nombre de facteurs économiques, socioculturels ainsi que de mutations récentes survenues dans le pays depuis près de deux décennies[footnoteRef:4]. Selon l’UNICEF, ce sont « l’effritement des structures sociales et l’affaiblissement des mécanismes familiaux et communautaires de protection de l’enfant qui exposent l’enfant à différents risques et qui compromettent la capacité des familles à leur assurer un bon départ dans la vie, (…) affecte le développement de l’enfant par ses effets négatifs à l’accès à l’éducation ». C’est aussi la pauvreté qui « met en risque la protection de l’enfant par ses effets néfastes sur l’accès à l’état civil (…) et même, en raison des enjeux économiques qui nourrissent cette pratique, le mariage précoce des filles[footnoteRef:5] ». Aussi, les enfants issues des familles sans ou à faibles revenus se voient privés de la jouissance de leurs droits fondamentaux et d’un accès aux services sociaux de base. [4:  UNICEF, TDR de l’évaluation, para V. ]  [5:  Ibidem] 

La revue documentaire préliminaire sur les thématiques sélectionnées pour l’évaluation laisse découvrir plusieurs angles d’analyse et de lectures que nous allons tenter de présenter ci-après, sans rentrer, à ce stade, dans une analyse exhaustive, puisque les données recueillies seront par après croisées avec d’autres sources de données (FGD, entrevues, observation, etc.) :
[bookmark: _Toc36811961]2.1 Enregistrement des naissances 
Au Cameroun, seulement deux enfants sur trois (66%) sont enregistrés à la naissance au niveau national, avec de grandes disparités régionales, particulièrement dans l’Extrême-Nord du pays (42%), mais avec des taux d’enregistrement à moins de 20% dans un secteur comme celui de la ville de Mokolo, ou dans une moindre mesure dans l’Est (58%). L’UNICEF a depuis longtemps établi (CPA 2013-2017) qu’il existait une forte corrélation entre le taux de pauvreté des ménages et l’enregistrement des enfants[footnoteRef:6].  [6:  En 2011, 28% des enfants de moins de 5 ans étaient enregistrés à la naissance dans les ménages les plus pauvres, contre 88,7% d’enregistrement pour les enfants des ménages les plus riches, UNICEF, Plan d’Action du Programme de Pays 2013-2017, para 2.2] 

L’UNICEF, après avoir mené pendant plusieurs années un important travail de plaidoyer[footnoteRef:7] et d’appui technique à la mise en œuvre du Programme Africain pour l’Amélioration Accélérée de l’enregistrement des faits d’état civil et l’établissement des statistiques d’état civil (APAI/CRVS), une réforme de l’État civil a été adoptée par le gouvernement camerounais, laquelle se décline dans le cadre d’un Plan stratégique pour la réhabilitation de l’état civil du Cameroun 2018-2022[footnoteRef:8]. Cette réforme a associé un grand nombre de ministères (administration territoriale, santé, justice, affaires étrangères) ayant tous un rôle à jouer en matière d’état civil. Le Plan a pour objectif d’améliorer l’enregistrement de quatre évènements importants de la vie, à savoir les naissances, les décès, les mariages ainsi que les divorces. Dans ce cadre institutionnel, la participation multi et inter sectorielle entre les différents ministères concernés est clé. A titre d’illustration, le Ministère de la santé publique[footnoteRef:9] s’engage à « déclarer systématiquement et directement les naissances dans les formations sanitaires, (…) les centres d’état civil territorialement compétents, (…) à sensibiliser les parents sur l’importance de la déclaration des naissances, etc. » alors que le Bureau national de l’état civil (BUNEC[footnoteRef:10]) s’engage à développer et concevoir  des programmes de sensibilisation (parents), formation (structures sanitaires), orientation (auprès des services de justice) pour favoriser la déclaration et l’enregistrement des naissances.  [7:  Cité dans UNICEF, Annual Report 2017, Outcome 5]  [8:  Mémorandum d’entente relatif à l’amélioration des performances des systèmes de santé et de l’état civil, entre le Ministère de la Santé publique (MINSANTÉ) et le Bureau national de l’état civil (BUNEC)]  [9:  Mémorandum d’entente, op. cité, Chapitre II]  [10:  L’organisation et le fonctionnement du Bureau National de l’État Civil (BUNEC) ont été fixées en 2013, soit deux ans après la création du Bureau, voir http://bunec.cm/presentation-du-bunec/ ] 

Avec l’appui technique de l’UNICEF Cameroun, et une série d’autres partenaires techniques et financiers[footnoteRef:11], ce modèle d’interopérabilité entre les systèmes de santé et de l’état civil a été déployé au sein de districts sanitaires des provinces de l’Extrême Nord et de l’Est à compter de 2018 (le projet s’est achevé à la fin du mois de novembre 2019), particulièrement en ayant recours à l’usage de technologies mobiles. La mise en œuvre du modèle dans les districts de Mokolo et Bétaré-Oya a eu comme résultat que 62,4% des nouveaux nés ont été enregistrés dans les temps légaux, ce qui représente une augmentation de 4,7% au niveau régional. Ce résultat est le fruit du travail engagé par l’UNICEF et ses partenaires de former au moins un personnel au sein de 93% des centres ou structures de santé, couvrant 252 villages, ainsi que la mise à disposition et usage de nouveaux d’outils d’enregistrement au sein de 100% des centres civils d’enregistrement des naissances[footnoteRef:12]. Mais d’aucuns pensent que le modèle déployé par l’UNICEF ne serait pas « déployable en l’état » à cause des coûts de projet engagés par l’organisation dans les zones ciblées[footnoteRef:13]. [11:  Les partenaires techniques et financiers de l’UNICEF pour l’appui à la politique nationale d’enregistrement des naissances sont le PNUD, l’Union européenne et la coopération allemande (GiZ)]  [12:  Situational Analysis, UNICEF, Goal Area 3, 2018]  [13:  Échanges de l’équipe d’évaluation avec un gestionnaire de projet de l’UNICEF, février 2020.] 

Autre incidence du programme : parce que les naissances à la maison représentent plus de deux tiers des naissances, ce qui favorise l’absence d’enregistrement d’un grand nombre d’enfants, l’UNICEF a mis sur pied l’usage de « cahiers de village » pour que les leaders traditionnels et communautaires puissent aussi enregistrer les naissances. Ce travail de sensibilisation des leaders comme des parents sur l’enregistrement des naissances devait continuer en 2019 dans le but d’augmenter le nombre de bureaux d’enregistrement d’état civil. 
Enfin, autant les progrès institutionnels en matière d’enregistrement des naissances apparaissent comme le fruit d’une politique nationale délibérée, autant les coûts associés à l’enregistrement, dans les régions d’un grand contexte de pauvreté, représentent un frein à l’enregistrement. D’où l’engagement de l’état à ce que « l’enregistrement des naissances soit gratuit et obligatoire pour tous les parents, même pour ceux qui n’auraient pas réglé les frais de maternité (…) ». De plus, « si l’enregistrement n’a pas été réalisé dans les trente premiers jours suivant la naissance, les parents pourront faire reconnaître gratuitement l’enfant devant un tribunal de première instance[footnoteRef:14]. » [14:  Mme Marie-Thérèse Abena Ondoa, Ministre de la promotion de la femme et de la famille au Cameroun, devant le Comité des droits de l’enfant, Genève, AFP, 30 mai 2017] 

[bookmark: _Toc36811962]2.2 Mariage des enfants
Selon l’UNICEF, une fille sur dix est mariée avant l’âge de 15 ans (11%), une sur trois (36%) avant l’âge de 18 ans. Les résultats de l’Enquête de santé menée en 2014 (EDS-MICS 2014), publiés en 2016, ont révélé que 36% des femmes contre 5,4% des hommes ont été mariés ou en union avant l’âge de 18 ans. Les mariages précoces et/ou forcés sont répandus sur l’ensemble du territoire camerounais, avec des variables suivant les Régions, la plus touchée étant le Nord avec 60,1% suivi de l’Extrême-nord (58%), l’Adamaoua (57,7%) et l’Est avec 47,8%[footnoteRef:15], qui sont aussi les provinces de concentration de notre évaluation.  [15:  Convention relative aux droits de l’enfant, liste de points concernant les troisièmestroisième à cinquième rapports périodiques du Cameroun, Réponses du Cameroun à la liste de points, CRC/C/CMR/Q/3-5/Add.1, 22 février 2017, p.2] 

Face à cette réalité les autorités camerounaises ont pris un certain nombre d’initiatives, avec l’ambition de chercher à « fusionner l’ensemble des normes législatives concernant les droits de l’enfant au sein du nouveau projet de Code Civil (…) lequel contient l’ensemble des dispositions de la Convention, notamment l’interdiction du mariage des mineurs[footnoteRef:16]». Ceci a amené le Cameroun à adhérer à la Campagne africaine de lutte contre les mariages d’enfants, et à lancer dès 2016 toute une série d’activités de plaidoyer et de sensibilisation, tout comme à développer des stratégies endogènes de lutte contre les mariages précoces et forcés dans la région de l’Extrême-Nord avec l’installation de brigades de dénonciation. Toujours sur le plan de la répression, la réforme du Code pénal issue de la Loi No 2016/007 du 12 juillet 2016 a permis de renforcer le cadre légal par l’incrimination de tout mariage célébré alors que les futurs époux ne sont pas âgés de 18 ans. Alors que l’ancienne disposition du Code pénal permettait de sanctionner « celui qui donne en mariage une fille mineure de quatorze ans ou un garçon mineur de seize ans », le nouveau Code pénal[footnoteRef:17] du Cameroun supprime les disparités entre les filles et les garçons, relativement à l’âge duquel ceux-ci ne peuvent être donnés en mariage. Ainsi le nouveau code sanctionne désormais « celui qui donne en mariage une fille ou un garçon mineur de dix-huit (18) ans.[footnoteRef:18] » [16:  Mme Marie-Thérèse Abena Ondoa, op.cité]  [17:  Article 356 du Code pénal, lequel punit par une personne d’emprisonnement de 5 à 10 ans et au paiement d’une amende de 25.000 à 1.000.000 CFA celui ou celle qui donne en mariage une fille ou un garçon mineur de dix-huit (18) ans, Cadre légal régissant la protection de l’enfance au Cameroun, @ALDEPA, CIPCRE, KIRA, février 2018, p.9]  [18:  Convention relative aux droits de l’enfant, op.cité] 

De son côté, l’UNICEF travaille avec ses partenaires pour que enfants et adolescents bénéficient de séances de soutien psychosocial (counseling) spécifiques sur les mariages d’enfants. Dans un certain nombre de localités ciblées, des groupes de jeunes sensibilisent plusieurs milliers de jeunes aux conséquences néfastes du mariage d’enfants et de ses conséquences sur la santé de la jeune fille. Des sessions dédiées aux « compétences de vie » renforcent la sensibilisation des groupes à risques comme des autorités traditionnelles et communautaires face à ce fléau pour les inciter à vérifier l’âge des futurs mariés et à rappeler leur responsabilité de ne pas devenir complice . L’accent est mis sur le fait que si l’une des 4 étapes de base du mariage n’est pas respectée (volonté, âge autorisé par la loi, consentement des deux futurs époux et célébration devant l’autorité compétente – dans le cas contraire, le « mariage coutumier » est appelé concubinage) alors, les personnes ne remplissant pas ces critères devront être signalées aux autorités judiciaires.
[bookmark: _Toc36811963]2.3 Violences sexuelles, physiques et autres abus
L’UNICEF relève le fait que 22% des filles âgées de 15-19 ont subi une violence sexuelle au moins dans leur vie et plus de 50% ont subi une violence physique; 65% des enfants sont victimes de violences physiques perpétrées au sein de la famille et 80% ont subi la violence psychologique comme méthode de discipline[footnoteRef:19]. Aussi, comme pour les autres thématiques de cette évaluation, les privations des droits des enfants sont concentrées essentiellement dans 4 régions du pays, à savoir l’Extrême-Nord, le Nord, l’est et l’Adamaoua.  [19:  TDR de l’évaluation] 

Le gouvernement du Cameroun a engagé un certain nombre de dispositions législatives qui veillent à mieux lutter contre les violences faites aux enfants. Le nouveau Code pénal (2006)[footnoteRef:20] reconduit certaines infractions qui sanctionnent les violences à l’égard des femmes et des filles, « tout en introduisant de nouvelles incriminations qui élargissent la gamme des comportements sanctionnés. Ainsi, les mutilations génitales féminines, le repassage des seins[footnoteRef:21] et le harcèlement sexuel sont désormais expressément sanctionnés[footnoteRef:22]». Ceci implique que « le mariage subséquent entre l’auteur d’un viol et sa victime n’est plus une cause d’exonération des poursuites ». [20:  Loi no 2016/007 du 12 juillet 2016]  [21:  Le repassage des seins « cherche à ralentir ou stopper la poussée des seins chez la jeune fille. Il consiste à masser violemment les seins de la petite fille en se servant d’une pierre chauffée, d’un pilon ou tout autre objet utilisé pour broyer », Cadre légal, op.cité, p. 8]  [22:  Convention relative aux droits de l’enfant, op.cité] 

Le gouvernement a par ailleurs engagé l’actualisation de la Stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre (VBG) et du Plan d’action national de lutte contre les Mutilations Génitales Féminines (MGF); la sensibilisation et le plaidoyer contre les violences faites aux femmes et filles auprès des leaders communautaires comme des parlementaires; la création (incluant dans l’Extrême-Nord et l’Est) de Call Centers pour l’accueil et la prise en charge des victimes et survivantes des VBG; la validation de standards d’accompagnement et de prise en charge des enfants victimes d’exploitation et de violences sexuelles; la mise en place d’une chaîne d’intervenants pour les enfants victimes d’exploitation et de violences sexuelles; et enfin le renforcement des capacités des personnels judiciaires, auxiliaires de justice et officiers ministériels (magistrats, avocats, huissiers et notaires) sur la Convention relative aux Droits de l’Enfant, pour une meilleure protection de leurs droits[footnoteRef:23]. Ceci comprend aussi la répression contre les châtiments corporels, la lutte contre les violences en milieu scolaire, ainsi que sur les violences familiales, et enfin la lutte contre les mutilations génitales féminines[footnoteRef:24].  [23:  Convention relative aux droits de l’enfant, op.cité, paras 21- 26]  [24:  Ibidem, para 36-48] 

Au Cameroun, en matière de mutilations génitales, selon l’EDC-MICS 2011, le taux de prévalence des MGF serait de 1,4% sur l’ensemble du territoire national, et de 20% dans les zones foyers. La réponse gouvernementale, à cet égard, s’est longtemps organisée autour de la sensibilisation, le plaidoyer, la mobilisation communautaire, l’accompagnement psychosocial des victimes, la reconversion socioéconomique des exciseurs et excises, ainsi que la surveillance de proximité par la mise en place des comités locaux dans les zones foyers. Les dispositions du Code pénal (2016) renforcent elles aussi les dispositions pénales à l’encontre des perpétrateurs, ceci pouvant aller jusqu’à une peine d’emprisonnement à vie. De plus, une plateforme de collaboration a été signée entre le Gouvernement et le Conseil des Imams et Dignitaires Musulmans du Cameroun.
[bookmark: _Toc36811964]2.4 L’appui de l’UNICEF au Gouvernement du Cameroun
En partenariat avec le Ministère des Affaires Sociales (MINAS), l’UNICEF a été particulièrement active dans le montage et le développement de Mécanismes communautaires de protection de l’enfance (CPCBM), particulièrement dans l’Extrême-Nord dans les zones de Maroua, Kousseri et Moloko. Dans ces espaces affectés par la crise générée par le phénomène de Boko Aram, les CPCBM ont offert un appui psychosocial très important à des dizaines de milliers d’enfants. En réponse aux conséquences de la crise humanitaire dans le Nord et l’Extrême-Nord, l’UNICEF a développé des efforts intensifs pour le renforcement des systèmes de protection de l’enfance. Dans l’ensemble des quatre provinces ciblées en priorité (Extrême-Nord, Nord, Est et Adamaoua), l’UNICEF a renforcé les compétences et capacités des personnels clés qui participent à l’animation des systèmes de protection de l’enfance : « Far above the initially defined 10% target in the four targeted regions of intervention, 49,82% of operational services (social, court, police, gendarmery) and at least one staff trained in case management and data collection[footnoteRef:25]». [25:  Situational Analysis, UNICEF, Goal Area 3, 2018] 

L’UNICEF s’est aussi engagé depuis 2018 à tester un modèle de système intégré mettant à contribution les acteurs communautaires en tant qu’intervenants clés dans la détection, le signalement des cas d’enfants victimes de violences et leur orientation vers les services de prise en charge. Le déploiement de ce système de protection de l’enfant au niveau décentralisé trouve son ancrage dans l’arrondissement de Yaoundé II (Région du Centre). Organisationnellement, l’exercice se construit autour de douze pôles, soit un par quartier, et repose sur le développement d’initiatives censées monter en puissance de manière progressive : cartographie des zones d’intervention (structures territoriales, éducatives et sanitaires); renforcement des capacités des intervenants locaux, sur la base d’une méthodologie participative; conduite d’activités de prévention, d’alerte et de prise en charge sur le terrain (sensibilisation, détection, identification et signalement des enfants victimes de violences et abus en milieu communautaire et scolaire; orientation des enfants survivants des violences vers les services appropriés; prise en charge médicale d’enfants victimes de violences physiques et sexuelles; élaboration de politiques pour la prévention, le référencement et la prise en charge des violences et abus envers les enfants.  
Alors que cette initiative n’était pas considérée dans les TDR initiaux de l’évaluation, l’équipe d’évaluation mobilisée dans la phase de démarrage, en coopération et concertation avec l’UNICEF Cameroun a jugé opportun de porter un regard critique sur cette expérience de prévention et de réponse aux violences et abus envers les enfants au niveau décentralisé, et donc de l’intégrer dans son plan de collecte de données.
[bookmark: _Toc36811965]3. Critères et questions d'évaluation affinés – Matrice d’évaluation
L’évaluation a affiné certaines questions d’évaluation à partir de la revue documentaire préliminaire et de ses premiers entretiens et, par voie de conséquence, a révisité la Matrice d’évaluation pour le Cameroun. L’évaluation appliquera quatre critères d’évaluation du CAD/OECD : la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la durabilité. A la demande des bureaux de l’UNICEF au Cameroun (comme au Burkina Faso) un dernier critère qui traite de la Cohérence a été rajouté pour refléter la mise à jour récentes des critères de l’OECD.
Finalement, un critère additionnel traitera de la question du Genre, des droits humains et de l’équité. 
Tableau 2: Critères et questions d’évaluation
	Critères
	Questions d’évaluation

	Pertinence
	Quelle est la pertinence des programmes au regard des Droits de l’homme et des changements définis ?	

	Efficacité
	Quels sont les résultats obtenus par ces programmes et quels sont les éléments ayant contribué ou empêché l’atteinte de ces résultats ?

	Efficience
	Dans quelle mesure les programmes dans chacun de ces pays sont efficients ?

	Durabilité
	Dans quelle mesure les programmes ont été appropriés par les acteurs locaux et pourraient être reproduits à plus grande échelle ?

	Genre, droits humains et équité
	Dans quelle mesure les programmes dans chaque pays respectent et promeuvent des principes de droits humains, genre et équité ?

	Cohérence interne et externe du Programme
	Dans quelle mesure la conception et la mise en œuvre du programme sont cohérentes avec les autres programmes du bureau-et des autres partenaires? 





Les questions d’évaluation, comme les sous-questions, ont fait l’objet d’une révision concertée entre l’IBCR, l’UNICEF au Cameroun ainsi que l’UNICEF WCARO. La matrice d’évaluation présentée en Annexe 2 a donc été enrichie des discussions et visites de terrain tenues auprès du bureau de l’UNICEF au Cameroun ainsi que de l’UNICEF WCARO. 
[bookmark: _Toc36811966]4. Méthodes de collecte des données; échantillonnage et prise en compte des considérations éthiques
Cette section est construite en deux parties. La première partie détaille dans un premier temps la méthode de l’analyse documentaire. La seconde partie précise la méthodologie qui sera mise en place par les équipes de terrain et sur la manière dont l’équipe d’évaluation procédera à l’échantillonnage des villages ciblées dans les régions de l’Extrême-Nord et de l’Est, à la sélection des villages, et des personnes interviewées ainsi que les modalités engagées pour des entretiens semi-dirigés auprès des leaders religieux et traditionnels, des services déconcentrés de l’État ainsi que des ONG de mise en œuvre.
Malheureusement, la situation induite par l’apparition du coronavirus exige de la part de l’évaluation l’adoption d’un plan alternatif à la formation, la mise en place rapide et au déploiement d’équipes de collectes de données dans les provinces ciblées par l’évaluation. Le plan alternatif proposé (discuté dans le chapitre 4.4) a été discuté et élaboré de manière participative avec l’UNICEF au Cameroun et le bureau régional d’évaluation de l’UNICEF. Il implique une mobilisation accrue de la part de l’UNICEF Cameroun ainsi que des partenaires principaux de mise en œuvre.
[bookmark: _Toc36811967]4.1 Revue et analyse documentaire
[bookmark: _Toc36811968]4.1.1 Documentation institutionnelle et programmatique
L’équipe d’évaluation a, dès le début de la phase de démarrage de l’évaluation, procédé à une analyse exhaustive de la documentation disponible. Celle-ci a été complétée, juste avant la mission de démarrage, par une série de documents programmatiques envoyée par la section protection de l’UNICEF au Cameroun. Pour le Cameroun, la bibliographie se compose d’un ensemble de références qui doivent être ultérieurement complétées car certains secteurs (comme par ex. l’enregistrement des naissances) sont actuellement sous-informés. Nous disposons du plan d’action du Programme pays 2013-2017 entre Le Gouvernement de la République du Cameroun et Le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance, de l’Examen interne des conclusions de la revue de mi-parcours, du document de révision à mi-parcours du programme de coopération entre l’Unicef et le Cameroun ainsi que du document d’Analyse de la situation de l’enfant au Cameroun Vers un futur meilleur pour les enfants du Cameroun. D’autres documents pourraient permettre de compléter la liste pour fournir plus d’informations notamment les rapports provenant des structures gouvernementales (Ministères, Secrétariats nationaux) ainsi que d’autres documents normatifs et légaux du Cameroun, et enfin quelques analyses extérieures (articles de presse ou académiques) sur les problématiques qui intéressent l’évaluation. La première liste de la documentation colligée pour le cette évaluation est présentée en Annexe 3. L’équipe d’évaluation dispose aussi d’une partie des rapports produits par les partenaires de l’UNICEF comme CIPCRE ou ALVF en relation avec les programmes engagés dans les régions du Centre, Nord comme de l’Est. 
Une fois qu’elle aura pu disposer de l’ensemble de la documentation pertinente requise, et en se basant sur les critères d’évaluation détaillés et revus au sein de la Matrice d’évaluation, l’équipe d’évaluation procèdera à une analyse en profondeur de la documentation, en portant une attention particulière aux rapports des interventions (trimestriels, annuels, évaluations conjointes UNICEF-Partenaires ou UNICEF-UNFPA), accords de partenariats, documentation financière (rapports financiers de projets, audits) ainsi que toute autre documentation institutionnelle, nationale, sectorielle, régionale et locale associée. La revue documentaire opérée par l’équipe d’évaluation servira aussi à l’élaboration d’une cartographie précise des interventions des partenaires, permettant en ceci de préciser l’échantillonnage ainsi que la portée géographique finale des visites de terrain de la part des équipes de collecte de données.
[bookmark: _Toc36811969]4.1.2 Autre documentation de terrain
Au niveau du terrain, il sera pertinent de chercher à découvrir d’autres sources documentaires que peuvent constituer les registres, les Sitrep (Situation Report), les rapports des organes ou partenaires de mise en œuvre qui permettent, dans chaque localité bénéficiaire, de suivre et de faire une idée des activités réalisées ainsi que de l’état de la situation chez les enfants en ce qui concerne les différents axes à évaluer. 
[bookmark: _Toc36811970]4.1.3 Base de données
L’équipe d’évaluation n’a pas pu consulter de base de données intégrant ou rapportant l’ensemble des données consolidées par les différents partenaires du programme. C’est une dimension importante qui sera validée ultérieurement, possiblement croisée avec d’autres données de la Direction de protection de l’enfance du ministère des affaires sociales ou le Bureau national de l’enregistrement des naissances. 
4.2 [bookmark: _Toc36811971] Enquêtes de terrain
[bookmark: _Toc36811972]4.2.1 Population d’étude et échantillon
Dans le cadre de la présente évaluation du programme pour l’accélération de l’abandon des Violences physiques, sexuelles et autres abus, du mariage des enfants et des problématiques d’enregistrement des naissances, les zones d’étude considérées au Cameroun sont les régions du Nord, de l’Adamaoua, de l’Extrême-Nord et de l’Est. 
Dans ce cadre, la localité constitue l’unité qui reçoit un paquet d’intervention à travers différentes cibles que sont les parents, les adolescent.e.s et enfants, les responsables coutumiers et religieux, les agents de santé à base communautaire. Ces différentes cibles bénéficient d’interventions différentes qui tiennent compte de leur position et de leur rôle au sein de la communauté en rapport au problème à résoudre. L’équipe d’évaluation a ainsi opté pour une combinaison d’enquête quantitative et qualitative. Chaque cible en fonction de sa taille et de sa position (bénéficiaire final ou non) sera enquêtée à travers l’une des techniques de collecte.
Les enquêtes quantitatives concerneront les ménages constitués de parents et adolescent.e.s et les enquêtes qualitatives concerneront plutôt les responsables coutumiers et religieux, les agents de santé communautaire, les directeurs d’écoles mais aussi les adolescent.e.s.
[bookmark: _Toc36811973]4.2.2 Enquête quantitative
Le ménage constitue donc l’unité statistique de notre enquête quantitative. Il se définit comme une unité socio-économique de base au sein de laquelle un ou plusieurs membres, apparentés ou non, vivent dans la même maison ou concession, mettent en commun leurs ressources et satisfont en commun à l’essentiel de leurs besoins alimentaires et autres besoins vitaux, sous l’autorité de l’un d’entre eux appelé chef de ménage (INSD, 2009). Les ménages concernés par l’étude seront ceux dans lesquels vivent des personnes de moins de 20 ans. 
0. Taille des échantillons
Le calcul de la taille de l’échantillon a pour but d’assurer une validité statistique des résultats. La formule statistique suivante est utilisée pour ce calcul :

p = degré de variabilité 
z = valeur type associée au niveau de confiance requis
e = niveau de précision
t=taux d’échantillon complémentaire
Les valeurs des différents paramètres retenus sont p=50%, niveau de confiance=95% et e=+/-3,5%. On obtient ainsi une taille minimale de : n=400 ménages.
0. Méthode d’échantillonnage
Les actions de l’UNICEF en faveur de la lutte contre les mutilations génitales féminines, le mariage des enfants et pour l’enregistrement des naissances se traduisent par des actions à l’endroit des différentes composantes d’une localité donnée. C’est pourquoi, pour s’assurer de la représentativité de l’échantillon et de la validité des résultats sur l’ensemble de la population concernées.  L’équipe propose un échantillonnage à deux degrés. Un sondage aléatoire à deux degrés sera effectué à l’intérieur des régions retenues pour l’enquête.
1er degré : Tirage des localités à l’intérieur de chacune des régions retenues pour l’enquête.  
2ème degré : Tirage aléatoire d’un nombre constant de ménages à l’intérieur de chaque localité retenue. 
0. Tirage des unités primaires (localités) au premier degré
Ce tirage sera effectué sur la base de la liste des localités concernées par le programme, en tenant compte du facteur d’insécurité qui existe dans ces régions. La gestion des conditions de sécurité et d’accès se fera en étroite coopération avec la section Protection de l’UNICEF tout comme en partenariat étroit avec les gestionnaires de projet des organisations partenaires. 
Au regard du nombre de localités et de la répartition spatiale de celles-ci, l’échantillon sera distribué en tenant compte des zones sur lesquelles le programme de l’Unicef s’est mis en œuvre. On parle de Mokolo à l’extrême-nord, Bétaré-Oya à l’est et l’arrondissement de Yaoundé II au Centre. C’est dans ces localités qu’on pourra établir les échantillons sur lesquels les questionnaires seront administrés. . 
0. Tirage des unités secondaires (ménages) au second degré 
Le tirage aléatoire se fera à partir de la base de sondage produite par les ONGs de mise en œuvre. La précision des résultats de cette étude repose en grande partie sur la qualité de cette base de sondage : les extrapolations étant faites sur la base des informations de cette base de sondage. 
Une fois dans le ménage, les personnes suivantes feront l’objet d’entretien individuel :
Le chef de ménage et son/sa conjoint(e),
Une adolescente ou un adolescent (s’ils sont nombreux le/la plus grand (e) sera retenu (e)).
Les parents répondront aux questions concernant leurs enfants de moins de 10 ans.
[bookmark: _Toc36811974]4.2.3 Enquête qualitative
a) [bookmark: _Hlk32184598]Taille des échantillons des acteurs au niveau communautaire
Pour les entretiens semi-direct et les focus group, le choix de l’échantillon sera raisonné.  Les critères géographiques et de genre seront fortement considérés. 
18 groupes d’adolescentes
12 groupes d’adolescents
18 autorités coutumières et religieuses
4 superviseurs membres des organisations partenaires (3)
4 groupes d’animateurs membres des organisations partenaires (3)
b) Les acteurs centraux de mise en œuvre
Les acteurs centraux sont responsables de la mise en œuvre des opérations, de la coordination ainsi que du suivi et évaluation auprès des communautés locales des zones cibles. Les responsables et personnes ressources de chaque organisation seront interviewées. Les organisations qui feront l’objet d’entretiens seront
Les ONGs nationales de mise en œuvre : CIPCRE, ALVF, ADELPA, PLAN Cameroun
Les services sociaux centraux et déconcentrés – tels que la direction de la protection de l’enfance du Ministère des affaires sociales (MINAS) et les délégations départementales dans les localités concernées par la mise en œuvre du programme de l’Unicef. 
Les autres ministère et services déconcentrés - comme le BUNEC (Bureau National de l’Etat Civil sous la tutelle du Ministère de la Décentralisation et du développement Local), le Ministère de la Promotion de la femme et de la famille (MINPROFF) à travers la direction de la promotion de la famille et des droits de l’enfant– lesquels travaillent conjointement avec le Ministère de la justice (MINJUST) respectivement pour l’enregistrement des naissances, les programmes d’établissement des actes d’état civil, interviennent dans le plan multisectoriel relatif au mariage des enfants et à la justice juvénile.
Tableau 3: Récapitulatif 
	Cible
	Région de l’Est
	Région du Centre
	Région de l’Extrême-Nord
	Niveau central 
	Type d’entretien

	Autorités coutumières/ religieuses
	6
	6
	6
	
	Entretien semi-directif

	Superviseurs 
	1
	2
	1
	
	Entretien semi-directif

	Animateurs (ONGs partenaires)
	1 groupe
	2 groupes
	1 groupe
	
	Focus group 

	Adolescentes
	6 groupes
	6 groupes
	6 groupes
	
	Focus group 

	Adolescent.e.s
	4 groupes
	4 groupes
	4 groupes
	
	Focus group 

	Acteurs centraux
	
	
	
	Merci de préciser le nombre de personnes à contacter par typologie 
	Entretien semi-directif


[bookmark: _Toc36811975]4.2.4. Outils de collecte de données 
[bookmark: _Hlk36643896]Les enquêtes quantitatives se feront à l’aide de tablettes numériques au sein desquelles seront installées une application de collecte tandis que les enquêtes qualitatives se feront à l’aide de fiches papier et d’enregistreurs. Les questionnaires et guides décrits ci-après sont présentés en Annexe 4.
4.2.4.1 Questionnaires
Un questionnaire destiné aux ménages (parents et adolescents) a été conçu pour aborder les différents sujets en lien avec la problématique des Violences physiques et sexuelles, du mariage d’enfants et des enregistrements des naissances. On recueillera les caractéristiques socio-démographiques, les opinions des parents et adolescents sur certaines questions liées à nos thématiques.
4.2.4.2 Guide d’entretiens
Les guides d’entretiens seront adressés aux responsables coutumiers, religieux, aux animateurs des ONG partenaires. Ils permettront de colliger l’état des lieux et les remarques des répondants sur les sujets d’intérêt de l’évaluation
4.2.4.3 Guide de focus group
Ce guide aura pour objectif de diriger les échanges ouverts entre les adolescent.e.s sur diverses questions. Ce guide servira à animer les séances de discussion en vue d’apporter des éclaircissements sur les sujets les concernant.
4.2.4.4 Fiche village
Cette fiche sera renseignée pour chaque localité sélectionnée. Il s’agira de fournir des informations sur le statut de la localité (abandon ou non), les étapes effectives ayant conduit à la déclaration publique ou non, le rôle du registre dans la compilation des données de suivi auprès des parents et jeunes enfants, le rôle du registre de mariage dans l’enregistrement des mariages des jeunes filles et jeunes garçons. 
[bookmark: _Toc36811976]4.2.5. Dispositif d’assurance qualité
L’ensemble des données à collecter feront l’objet d’un intérêt particulier quant à leur fiabilité. Cette fiabilité sera assurée par l’adoption de plusieurs mesures idoines mise en place à toutes les étapes de la collecte. Il s’agit plus précisément de la phase de conception des outils, la collecte et le traitement des données.
Ce dispositif est basé sur un contrôle à plusieurs niveaux. Les différents niveaux sont : 
Niveau 1 : pendant la conception de l’outil de collecte, 
Niveau 2 : pendant la collecte,
Niveau 3 : pendant le traitement des données.
Pendant la conception de l’application de collecte sur tablette, des contrôles seront intégrées :
Les réponses à certaines questions doivent être obligatoires ;
Les sauts entre questions ou entre sections doivent être minutieusement paramétrés.
Par ailleurs, les coordonnées GPS des lieux des enquêtes, les heures de début et de fin de chaque entretien doivent être automatiquement enregistrées.
L’entretien et la résistance des tablettes seront également des facteurs qui doivent être prise en compte en adoptant plusieurs mesures :
Les smartphones utilisés doivent être de bonne qualité et résistante ;
Chaque enquêteur doit avoir une batterie de recharge portable ;
Des tablettes de secours doivent être disponibles pour pallier à d’éventuels imprévus.
Pendant la collecte des données, le consultant fera des contrôles à plusieurs degrés :
Contrôle des ménages sélectionnés pour l’enquête ;
Gestion des difficultés rencontrées avec les enquêtés ;
Vérification des questionnaires remplis par les enquêteurs ;
Vérification de l’exhaustivité des données à collecter dans chaque zone avant de quitter cette zone ;
Les données seront envoyées au serveur chaque jour pour être automatiquement enregistrées et sécuriser ;
Les données collectées chaque jour seront contrôlées en fonction de critères prédéfinies (exhaustivité, conformité des réponses collectées, cohérence interne et externe, …) et renvoyées aux enquêteurs pour d’éventuelles corrections.
[bookmark: _Toc474846895][bookmark: _Toc410040010][bookmark: _Toc36811977][bookmark: _Toc351646256][bookmark: _Toc351645994]4.2.6 Stratégie de communication 
La stratégie de communication de l’équipe d’évaluation dans le cadre de la présente étude s’articulera autour de deux volets : 
D’une part la communication au sein de l’ensemble de l’équipe chargée de l’étude : l’objectif de cette communication vise à maintenir un contact permanent et régulier tout au long du processus entre les différents intervenants. Les enquêteurs devront se référer pour toutes questions et remarques au consultant. La communication sera faite par le canal des appels téléphoniques et des courriers électroniques.  
D’autre part la communication sera orientée vers l’information et la sensibilisation des autorités (politiques et coutumières) et des populations ciblées afin de faciliter l’introduction et le travail des équipes auprès des communautés. 
Communication avec les informateurs clés pour créer de la confiance
Par ailleurs, en vue d’assurer une communication efficace avec le commanditaire, une rencontre de débriefing sera tenue selon une fréquence à définir dont l’objet portera sur :
Le point des activités écoulées ;
Les éventuelles difficultés rencontrées ; 
Les activités à venir ; 
Ce briefing pourra se faire selon les modalités suivantes en fonction de la disponibilité du commanditaire : Entretien Skype, Appel téléphonique ou Rencontre physique.
[bookmark: _Toc474846896][bookmark: _Toc410040011][bookmark: _Toc36811978]4.2.7 Recrutement du personnel de terrain et de saisie
Le recrutement du personnel constitue une phase cruciale dans la conduite d’une enquête statistique. Pour s’assurer de recruter un personnel doté de certaines valeurs notamment l’intégrité, la justesse, le respect de la confidentialité, l’impartialité, l’équipe d’évaluation adoptera une démarche rigoureuse dans le processus de choix de son personnel. 
[bookmark: _Toc474846897]Personnel de terrain
[bookmark: _Hlk35337829]Le responsable de la phase de collecte de données au sein de l’équipe d’évaluation dispose de plusieurs années d’expérience dans la conduite des études socioéconomiques et en particulier dans les enquêtes d’évaluation. Ces expériences lui ont permis de constituer une base de données de plusieurs agents enquêteurs aux profils variés. Cette base de données a constitué un point de départ dans la présélection des candidats.
Critères de recrutement 
Agents enquêteurs 
Les critères objectifs de recrutement des enquêteurs proposés ont été :
Avoir un niveau minimum BAC+2 ;
Avoir au moins deux expériences en matière de collecte de données avec smartphone et particulièrement en enquêtes ménages ;
Maîtriser parfaitement le français et le fulfuldé (l’anglais serait un atout) 
Avoir une capacité d’attention aux détails en matière de réalisation d’enquêtes.
Comprendre les concepts de Violences physiques et sexuelles, ME et Enregistrement des naissances.
Si possible, avoir une connaissance de la zone d’enquête ; 
Le sexe pour tenir compte du genre dans la formation des équipes
Énergie et attitude positive au travail, même dans des conditions difficiles.
L’entière disponibilité tout le temps de l’enquête 
[bookmark: _Toc474846899][bookmark: _Toc410040012]Formation du personnel de terrain et de saisie
La formation des enquêteurs sera faite de manière concomitante afin d’assurer une compréhension harmonisée des outils. Pendant cette formation qui aura pour objectifs d’outiller les enquêteurs en termes de maitrise de la démarche de collecte de données, les modules suivants seront développés : 
Présentation des objectifs de la mission ;
Études des outils de collecte ;
Études des autres outils (fiches d’énumérations si nécessaire) ;
Atelier en langue nationale ;
Les attitudes lors de l’entretien ;
Exercice de simulation et cas pratique ;
Divers (détermination des axes, équipes d’enquête,) ;
Une présentation de l’étude ;
Une présentation des questionnaires ;
Un module sur l’utilisation du logiciel de saisie ;
[bookmark: _Toc36811979]4.3 Déploiement des équipes sur le terrain
Le déploiement des équipes sur le terrain est une des étapes décisives car la bonne organisation de la phase de collecte des données en dépend. Ce déploiement se fait à l’issue :
Du recrutement et la formation du personnel de terrain ;
De la constitution des équipes de terrain et la désignation de leurs zones d’affectation ;
De la définition des itinéraires des équipes respectives ;
De la dotation de chaque équipe en moyens matériels, logistiques et financiers.
[bookmark: _Toc474846903]Déploiement des équipes sur le terrain
Après la constitution des équipes, celles-ci sont réparties par régions. Chaque équipe définit un itinéraire correspondant à l’axe sur lequel celle-ci est déployée. Cette répartition des équipes se fera proportionnellement au nombre de localités dans chaque région. Le consultant veillera à ce que dans la répartition des localités, le volume de travail soit équitable.
Dès l’arrivée dans la région, les responsables des équipes prendront contact avec les autorités administratives et coutumières pour avoir l’autorisation de mener les enquêtes dans les localités ciblées.
[bookmark: _Toc36811980]4.4 Proposition méthodologique complémentaire
Tel que nous avons pu le présenter précédemment, la pandémie liée au coronavirus a des conséquences importantes sur le déroulement de l’évaluation notamment la collecte des données sur le terrain auprès des acteurs et des populations à la base :
0. La moitié de l’équipe d’évaluation (le chef de mission, le consultant national camerounais – qui vit au Canada) réside au Canada et ne peut ni sortir, ni espérer rejoindre le Cameroun à courte échéance. Par conséquent, aucun calendrier prévisionnel définitif ne peut être réalistement présenté dans ce rapport au vu de la gravité des circonstances. La situation est très différente avec celle du Burkina Faso, où l’équipe d’évaluation peut compter sur la présence locale de deux consultants nationaux ;
0. Au-delà de ces considérations pratiques, il est aussi éthiquement et déontologiquement impossible d’envisager des enquêtes de terrain organisées autour de la technique du focus groupe, alors que les personnes sont censées respecter des règles de distanciation sociale et de gestes barrières.
Pour nous permettre d’aller au-delà de ce qu’il était initialement prévu de réaliser – et sans remettre en cause a priori la possibilité et la faisabilité d’une phase de collecte de données au niveau des régions ciblées, il est proposé pour l’instant de composer une phase de collecte de données préliminaires qui se présente comme suit : 
1. Rôle des partenaires de l’UNICEF –Les quatre partenaires de l’UNICEF, à savoir les ONGs CIPCRE, ALVF, ADELPA et PLAN Cameroun joueront un rôle clé en :
1. Identifiant au sein de leurs personnels un certain nombre de personnels clés (responsables de programmes, de projet, etc.) en fournissant leurs noms, coordonnées (téléphone, WhatsApp, Skype etc.) a l’équipe d’évaluation qui pourraient les joindre par la suite ;
1. Identifiant au sein de leurs équipes des superviseurs qui sont, ou ont été, pour la période temporelle couverte (2015-2019) dans une fonction de supervision des opérations de terrain. Ces derniers, ayant sous leur supervision, plusieurs animateurs, sont susceptibles d’avoir des opinions sur les résultats générés au niveau du terrain. Des entrevues semi-dirigées directes (pour ceux qui seraient à Yaoundé) ou à distance (par téléphone, WhatsApp) seront réalisées avec un certain nombre de ces derniers, dans une proposition identique à celle proposée plus haut en « temps normal » ;
1. Constitution d’équipes d’enquêteurs dont la supervision va s’opérer à distance. Il est prévu à cet égard de mobiliser un cabinet d’expérience en recherche sociale qui pourra s’occuper de recruter des enquêteurs afin d’assurer le déploiement sur le terrain en fonction de la faisabilité (prise en compte des mesures sanitaires de confinement). Les équipes pourront être choisies pour les régions de l’Extrême-nord, de l’Est, qui sont des zones où l’UNICEF dispose aussi d’une présence minimale. Une formation sera donnée à distance sur WhatsApp ou Skype, des vérifications et debriefings seront opérées sur une base systématique afin d’assurer un certain degré de fiabilité et de minimiser les risques de biais. On optera d’abord pour les entrevues semi-directifs tout en surveillant l’évolution des mesures sanitaires qui déconseillent les regroupements afin de planifier les focus groups. Les responsables des administrations gouvernementales, les responsables coutumiers, traditionnels et religieux seront ciblés en premier, ensuite, les ménages puis les enfants.
1. Il est proposé que l’UNICEF Cameroun et les autorités centrales aient les rôles suivants
2. L’UNICEF identifie les personnels clés en charge de la gestion des programmes de protection, opérations, finances, genre, C4C, MEAL, gestion des opérations, et appuie l’équipe d’évaluation pour que des entrevues semi-dirigées puissent être conduites à distance (Skype ; Zoom, WhatsApp) ;
2. [bookmark: _Hlk36138482]L’UNICEF appuie l’introduction, la mise en contact et la possibilité d’entrevues semi-dirigées avec les personnels d’administration centrale (MINAS (Direction de la protection sociale de l’enfant) ; MINPROFF (Direction de la promotion de la famille et des droits de l’enfant) ; MINDDEVEL (Bureau national de l’Etat Civil) ou MINJUSTICE) à Yaoundé à distance (Skype ; Zoom, WhatsApp). Les différentes structures, ou alors l’équipe d’évaluation au fil des entretiens, pourront indiquer ou déterminer les besoins de prolonger les entretiens au niveau des organes déconcentrés.
2. L’UNICEF appuie la connexion entre les services déconcentrés de l’Action sociale, de l’Éducation et de l’Administration territoriale pour que l’équipe d’évaluation puisse conduire des entrevues semi-dirigées avec les personnels d’administration décentralisés au sein des provinces ciblées.
[bookmark: _Toc36811981]4.5 Enjeux éthiques
L’évaluation sera conforme aux standards et aux normes éthiques du Groupe des Nations Unies pour l’évaluation (UNEG). Les consultants de l’équipe d’évaluation seront responsables de protéger et d’assurer le respect des normes d’éthique à chaque étape du processus d’évaluation. Ceci comprend, mais n’est pas limité à : s’assurer du consentement éclairé des personnes enquêtées, la protection 	de la vie privée, la confidentialité et l’anonymat des participants, s’assurer du respect de la culture et de l’autonomie des participants, de garantir un système de sélection équitable (tenant compte des femmes et des groupes socialement exclus), et enfin s’assurer que l’évaluation n’aie aucun effet néfaste sur les participants et leurs communautés.

L’observation sur site mentionnée dans les discussions antérieures n’a pas évoquée dans le développement de la méthodologie. Ceci constitue pourtant un important moyen du dispositif de triangulation de l’information reçue des personnes interviewées.
A cet égard, dans le contexte national de prévention et de réponse contre le coronavirus, l’équipe d’évaluation devra s’assurer que toutes les mesures prises pour se rapprocher de personnes ressources ou de groupes de personnes respectent les mesures de distanciation sociale et de gestes barrières imposés par les circonstances.
[bookmark: _Toc36811982]5. Méthodes d'analyse des données
[bookmark: _Toc36811983]5.1 Approche analytique
Les approches analytiques suivantes seront utilisées pour la production des éléments objectifs de réponse aux questionnements de l’évaluation du rapport final préliminaire :
[bookmark: _Hlk36644678]Une approche descriptive visant à retracer le contexte, les acteurs, les intérêts, les objectifs, les mécanismes, les ressources qui ont été mobilisés pour atteindre les finalités, exploités pour réaliser les activités et plus globalement dans la mise en œuvre du programme de protection de l’enfance au Cameroun ;
Une analyse quantitative, afin d’approfondir et expliquer les données recueillies, de nature financières (analyse de coûts), évaluative, de gestion, des parties prenantes ainsi que des bénéficiaires directs (ménages, adolescents, etc.)
Une analyse qualitative qui sera en fait, une analyse de contenu thématique. Cette analyse permet de relever les tendances et les thèmes récurrents, ainsi que les informations contradictoires ou paradoxales qui ressortent ; on s’appuiera sur les discours diversifiés et fondés sur la déduction et l’inférence. Les grandes thématiques pourront ressortir directement du guide d’entretien. Il s’agit des thèmes qui regroupent les différentes questions du guide d’entretien. Des sous thèmes peuvent émerger des questions qui sont posées et selon les besoins de l’analyse et en fonction des informations recueillies, on pourrait faire émerger des thématiques différentes. 
[bookmark: _Toc36811984]5.2. Données de l’enquête quantitative
Les données de l’enquête quantitative seront collectées à l’aide de tablettes. Une application de collecte sera installée sur les tablettes. L’application SurveyCTO sera utilisée à cet effet. Les données seront envoyées sur un serveur sécurisé de façon régulière ce qui permettra dans un premier temps d’évaluer le nombre d’entrevues réalisées mais aussi d’évaluer la qualité les données. 
Au terme de la collecte des données, la base de données sera téléchargée à partir du serveur et les données seront ensuite apurées pour obtenir une base exploitable dans l’analyse. Le logiciel statistique Stata sera utilisé pour le traitement et l’analyse des données. Au terme de l’analyse, des tableaux et des graphiques seront produits pour permettre une meilleure visualisation des résultats. Ces résultats seront présentés sous plusieurs angles notamment la région et le sexe des répondants.
[bookmark: _Toc36811985]5.3. Données de l’enquête qualitative
Les entretiens et les informations issues des focus group seront enregistrés et des notes complémentaires seront rédigées. Cet ensemble de données audio pourront être transcrites de la langue locale vers le français en cas de collecte d’informations auprès des populations dont la langue d’expression n’est pas le français. Les données seront ensuite transférées dans le logiciel de saisie et de traitement Nvivo ou Sphynx. Ces données seront anonymisées c’est-à-dire que les différentes discussions ne pourront pas être reliées directement aux répondants. Cela se fera à travers l’attribution d’un code à chaque entretien et focus group. L'ensemble des données collectées seront organisées par thématiques et seront analysées en tenant compte des objectifs de l’étude. Enfin, certaines affirmations et citations très marquantes seront mis en exergue sous forme d’encadrés.
[bookmark: _Hlk36644633]Enfin, les données seront exploitées suivant une analyse de contenu thématique. On aura donc une préanalyse qui constitue une étape préliminaire d’intuition et d’organisation pour appliquer les idées de départ contenues dans les axes de l’évaluation. L’idée est d’aboutir à un schéma ou un plan d’analyse. Nous disposons déjà de documents à soumettre à l’analyse, les hypothèses seront formulées, les objectifs et indicateurs qui se retrouvent dans la matrice d’évaluation seront mobilisés, ils serviront à l’interprétation finale. Dans la préanalyse, nous organisons les informations de sources diverses. 
Après la phase de préanalyse, nous procèderons à l’exploitation du matériel, c’est la phase centrale dont le but est d’appliquer des traitements favorisant une certaine signification peu importe les objectifs de départ. C’est une phase d’opérations de codage, de décompte, d’énumération. Puisqu’on est dans un contexte d’évaluation, l’opération restera déterminée dans les limites qu’imposent la documentation (objectifs) du programme de protection de l’enfance. Enfin, une fois l’exploitation du matériel terminée, on pourra procéder au traitement, interprétation et inférence. Les données sont donc traitées pour en tirer une certaine signification, une certaine validité. Dans l’inférence, on tire d’une proposition, des conséquences qui en résultent nécessairement. Cela pourrait naturellement ouvrir la voie à des analyses plus poussées. Des informations inattendues pourraient donc en résulter pourront servir à nourrir, en tant que découverte, le travail d’évaluation. On les retient souvent pour enrichir la partie réservée aux suggestions.
À tout moment, les données recueillies seront traitées de manière confidentielle et les noms et autres attributs des personnes interrogées seront maintenues strictement confidentielles.
[bookmark: _Toc36811986]5.4 Triangulation des données
Les données recueillies dans le cadre de la phase documentaire ainsi que de la phase de terrain seront examinées en utilisant une grille d’analyse conçue à partir des indicateurs de la matrice d’évaluation, dans le but de dégager des constats relatifs aux grandes composantes du programme de protection de l’UNICEF au Cameroun. L’intégration et l’analyse des données se feront selon l’approche de la triangulation, e.g. le croisement des données provenant de différentes sources au sujet d’une même variable. Cette stratégie permet de prendre en compte différentes perspectives. Si les perspectives portent aux mêmes conclusions, elles y ajoutent un haut degré de validité. Par contre, si ces perspectives offrent des conclusions divergentes, elles requièrent une contre-vérification et une réflexion approfondie, ce qui peut impliquer l’emploi d’outils additionnels de collecte de données, par exemple sous la forme d’entrevues téléphoniques de suivi ou de contre-vérification des données collectées.  
[bookmark: _Toc36811987]6. Limites de l'évaluation
L’équipe d’évaluation a connu un certain nombre de limites dans le cadre de la mission de démarrage qu’il est important de rappeler ici :
Impossibilité de rencontrer certains acteurs d’importance au sein de l’UNICEF Cameroun comme par exemple la gestionnaire des questions de genre
· Absence de disposition de la littérature financière du programme – l’équipe d’évaluation dispose des budgets figurants dans les documents programme signés entre l’UNICEF et ses partenaires, mais ne dispose d’aucune autre donnée financière à ce jour lui permettant d’apprécier la façon dont les fonds ont été utilisés. Une requête à cet égard a été introduite auprès de la section d’évaluation de l’UNICEF Cameroun et est en attente de réponse.
· Certaines statistiques utiles à l’analyse reposent sur l’Enquête Multisectorielle Continue (EMC), la dernière datant de 2014. Ceci limite la possibilité de disposer de données actualisées les MGF, ME et autres indicateurs pertinents pour cette évaluation.
· Incertitude sur les conditions de sécurité locales – pour les partenaires du projet, les documents de programme présentent clairement l’insécurité comme un risque majeur de mise en œuvre.
· Rapports de projets et programmes – l’équipe d’évaluation s’est fait remettre les documents de programme liant l’UNICEF Cameroun à ses partenaires, mais ne dispose pas à ce stade des rapports trimestriels ou annuels, et dans certains cas des évaluations conjointes conduites par l’UNICEF dans les zones ciblées. 
· Épidémie de coronavirus – l’épidémie de coronavirus a évidemment des effets très négatifs sur le déploiement de l’équipe d’évaluation. Au Cameroun, depuis la mi-mars, les restrictions progressives à l’entrée au sein du territoire national, l’arrêt de tous les vols internationaux, les mesures de confinement engagées par les autorités sanitaires, les interdictions de déplacement entre villes, et toute autre mesure à venir, ou tout autre aggravation de la situation sanitaire peuvent avoir des conséquences néfastes sur la tenue de la phase de collecte de données telle qu’anticipée. Cette situation fera l’objet d’une mise à jour constante et régulière entre les membres de l’équipe d’évaluation, l’UNICEF Cameroun et l’UNICEF WCARO, pour envisager la mise en œuvre d’un « modèle alternatif de collecte de données tel que proposé plus haut.
[bookmark: _Toc36811988]7. Plan de travail indicatif
[bookmark: _Toc36460059][bookmark: _Toc36811989]7.1 Rôles et responsabilités de l’équipe de travail
Il est important de relever une fois de plus l’incidence de la pandémie de coronavirus sur le déroulement des rôles et responsabilités incombant à l’équipe de travail. L’IBCR dispose au Burkina Faso d’une consultante nationale, Mme Julie-Rose Ouedraogo, ainsi que d’un consultant international (d’origine burkinabé) qui doit originellement appuyer la sélection, préparation et déploiement des équipes de collecte de données à la fois au Burkina Faso comme au Cameroun. Par contre, le chef d’évaluation, M. Yvan Conoir, comme le consultant national camerounais, tous deux résidant au Canada, ne sont actuellement ni en mesure de quitter le Canada, ni en mesure de pouvoir rentrer au Burkina Faso ni au Cameroun. Dans ces circonstances, les responsabilités de l’équipe de travail au Burkina Faso reposent sur la proposition méthodologique complémentaire présentée au point 4.4. Les parties reconnaissent qu’il est difficile à ce stade de pouvoir garantir un strict respect des dates proposées et qu’elles s’accorderont sur une mise en œuvre finale du calendrier.
Tableau 4: Composition de l’équipe et du plan de travail 
	Membres de l’équipe
	Rôle Principal
	Tâches spécifiques au sein de l’évaluation
	Produits à délivrer
	Dates

	Yvan Conoir
	Chef d’équipe
	Coordination générale de l’équipe d’évaluation

Mission de démarrage

Coordination de la Note de cadrage

Entrevues à distance avec autorités centrales et personnels UNICEF Cameroun

Mission de collecte de données au Cameroun


Responsable de la production et de la qualité des livrables finaux, du suivi avec l’équipe de gestion de l’évaluation et de la gestion administrative et financière
	Note de restitution suite à la mission de démarrage

Ébauche et version finale de la note de cadrage










Présentation du rapport pays (versions préliminaire et finale)

Ébauche et version finale du Rapport d’évaluation
	Début mars 2020


Semaine du 30 mars au 3 avril


Semaines 20-24, 27-1er Mai (TBD)


A envisager avec UNICEF BF et WCARO


Mai/Juin 2020 (en fonction – ou pas – de la faisabilité de la mission de collecte de données au BF)

	Pierre-Boris N’Nde
	Anthropologue expert en recherche terrain (Cameroun)
	Responsable de la coordination des entretiens avec personnels des partenaires, UNICEF et autorités déconcentrées

Liaison et interface avec les autorités locales/ partenaires/ groupes focaux au niveau du terrain

Participation à la composition du rapport pays préliminaire et final
	Ébauche et version finale de la Note de cadrage (Cameroun)
Présentation de fin de phase de collectes de données

Ébauche et version finale du Rapport d’évaluation
	Début mars 2020


Semaine du 30 mars au 3 avril
Semaines 20-24, 27-1er Mai (TBD)


A envisager avec UNICEF BF et WCARO

	Christian Jean-Noel Batiobo
	Expert méthodologique et enquêtes
	Responsable des processus de collectes de données pour tous les secteurs et de leur analyse

Liaison et interface avec les autorités locales/ partenaires/ groupes focaux au niveau du terrain

Participation à la composition du rapport pays préliminaire et final
	Ébauche et version finale des Note de cadrage (Burkina Faso et Cameroun)

Présentation de fin de phase de collectes de données

Ébauche et version finale du Rapport d’évaluation
	Début mars 2020

Semaine du 30 mars au 3 avril

Semaines 20-24, 27-1er Mai (TBD)

A envisager avec UNICEF BF et WCARO

	Alejandro Rodriguez Aguirre
	Coordinateur qualité (IBCR)
	Experte en révision et contrôle de contenus
	Responsable de l’assurance qualité des différents livrables (Note de cadrage, ébauche et rapport d’évaluation pays et régional)
	Début mars 2020
(Note de cadrage)

Mai/Juin 2020 (Rapports pays préliminaires et régional)
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	Activité
	Février
	Mars
	Avril
	Mai
	Juin

	
	Semaine
	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8
	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	LE PLAN PROPOSÉ EST LE "PLAN COMPLÉMENTAIRE" - EN L'ABSENCE DE LA CONFIRMATION DE POUVOIR OPÉRER DES ENQUÊTES AU NIVEAU DU TERRAIN

	
	CE PLAN SERA SUJET À TOUTE RÉVISION ULTÉRIEURE EN FONCTION DE L'AVANCEMENT DES ÉVÈNEMENTS SANITAIRES AU CAMEROUN

	Phase 1
	Phase de démarrage -  Livrable = note de cadrage
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Orientation de l'équipe  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Revue documentaire préalable
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Entrevues préliminaires - mission de démarrage terrain
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Préparation et soumission du rapport de démarrage (IR)
	
	
	
	
	
	
	
	★
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Révision et soumission des deux Notes sur base du retour des observations reçues
	
	
	
	
	
	
	
	
	★
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 2
	Collecte de données et analyse
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Préparation et confirmation des listes de noms pour entrevues
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Entrevues en face-à-face au Cameroun (sous réserve des conditions de faisabilité)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Entrevues à distance au Cameroun (sous réserve des conditions de faisabilité)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Phase 3
	Préparation des rapports 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Analyse des données (entretiens, revue documentaires, questionnaires, etc.)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Formulation résultats/conclusions et préparation d’une présentation PPT par pays
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	★
	
	
	
	
	
	

	
	Élaboration de l'ébauche du rapport d'évaluation No1 et soumission aux services de QA
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Finalisation du rapport final d'évaluation avec Résumé exécutif
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	★
	
	
	
	

	
	Élaboration de la note de synthèse Cameroun
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	★
	
	

	
	Finalisation du rapport régional
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	★

	Phase 4
	Diffusion et suivi
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Préparation d'un plan d'action de mise en œuvre des évaluations
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	TBD

	
	Atelier de restitution et atelier de Plan d'action (2ème mission)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	TBD

	
	Préparation de la réponse de la direction
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	TBD

	Phase 5
	Services d'appui à la production et l'administration
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Service d'édition
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Gestion financière/facturation/administration
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	★
	Livrables 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


[bookmark: _Toc36460061]
[bookmark: _Toc36811991]7. 3 Processus d’assurance qualité
L’équipe d’évaluation assurera un contrôle de la qualité à chaque étape du mandat d’évaluation (de l’élaboration de la proposition au rapport final). Le tableau en Annexe 5 présente les mesures de contrôle de la qualité des produits et livrables que l’équipe d’évaluation s’engage à prendre pour réaliser son mandat d’évaluation. Pour renforcer au niveau interne le mécanisme d’assurance qualité, l’équipe d’évaluation comptera sur les services du Coordonnateur du développement de l’IBCR, lequel gère la qualité de tous les livrables produits par l’IBCR.
[bookmark: _Toc36811992]8. Structure proposée pour le rapport final
[bookmark: _Hlk33855440]Il est proposé que la structure du rapport final de l’étude d’évaluation prenne la forme suivante :
Titre de l’évaluation (incluant référence LRPS)
Table des matières, incluant liste des tableaux et liste des images ou représentations graphiques
Résumé exécutif (couvrant toutes les sections du rapport : raison d’être, contexte, objet de l’évaluation, méthodologie, principaux constats, conclusions, leçons apprises et recommandations)
Remerciements
Liste des acronymes
Introduction (contexte, objet, but, portée, et objectifs de l’évaluation, utilisateurs)
Contexte de l’évaluation
Méthodologie, incluant la technique d’échantillonnage et les méthodes d’analyse de données
Principaux constats numérotés (par critère – chaque question devant être répondue de manière individuelle)
Conclusions préliminaires (chaque conclusion fera référence aux constats, numérotés, qui appuieront chaque conclusion)
Conclusion finale
Leçons apprises
Recommandations (de niveau stratégique et opérationnel – au maximum de 5)
Annexes (Termes de références, liste des personnes rencontrées et des sites visités, bibliographie, compléments d’information sur la méthodologie, e.g. instruments de collecte de données, informations relatives à leur fiabilité ou validité, résumés biographiques de l’équipe d’évaluation, matrice d’évaluation, théorie du changement revisitée, etc.)
[bookmark: _Toc36811993]9. Annexes 

[bookmark: _Toc36811994]Annexe 1 : Aide-mémoire de la mission de démarrage
Yaoundé, 29 février 2020
Note introductive 
Du 25 au 28 février 2020, l’équipe de consultants commis par IBCR pour mener les travaux de l’évaluation a séjourné au Bureau UNICEF Cameroun à l’effet de mener les premières discussions et affiner les contours de la mission. Au cours de son séjour, l’équipe a tenu des rencontres de travail et visites préalables. Les informations collectées pendant la mission ont permis aux consultants de compléter les données préliminaires nécessaires à la constitution du Rapport de démarrage. La suite de l’aide-mémoire fournit les détails des échanges menés entre l’équipe de l’IBCR, M. Yvan Conoir (YC) et M. Pierre Boris N’Nde (PB) et l’équipe de l’UNICEF au Cameroun. Cette note a été préparée par YC et PB et enrichie par le Chef de la Section Planification, Suivi et Évaluation de l’UNICEF Cameroun, M. Serge Zanga (SZ).
Activités
En suivant le Plan de visites versé en annexe, l’équipe de l’IBCR a eu l’occasion de s’entretenir avec les personnels de l’UNICEF suivants : 
(1) Monsieur Arsène Azandossessi, Représentant-Adjoint de l’UNICEF;
(2) Monsieur Serge Zanga, Chief Planning Monitoring and Evaluation;
(3) Madame Barbara Jamar, Chef de la Section Protection de l’Enfant;
(4) Madame Yolande Abena, Programme Officer Section Protection en charge de la lutte contre les violences et les mariages d’enfants;
(5) Monsieur Alexis Mayang, Spécialiste de la Protection en charge de la justice juvénile et de l’enregistrement des naissances;
(6) Monsieur Christophe Awono, Chargé du suivi du budget;
(7) Monsieur Benoit Daoundo, Spécialiste de la Protection de l’Enfant – Bureau UNICEF – Maroua;
Des discussions ont aussi été engagées avec les personnels des équipes UNICEF de Maroua et Bertoua, où se trouvent des sous-bureaux de l’UNICEF. La mission a également rencontré les personnels des Organisations de la Société Civile nationale partenaires à la mise en œuvre du Programme notamment l’Association de Lutte contre les Violences faites aux Femmes (ALVF) et le CIPCRE. Ces organisations travaillent dans la Commune de Yaoundé II où elles mettent en œuvre le projet de renforcement des acteurs locaux pour lutter contre les violences faites aux enfants.
Contrairement à la planification initiale, les informateurs n’ont pas pu rencontrer les personnes suivantes : 
(1) La responsable en charge du Genre au Bureau de l’UNICEF;
(2) Le Coordonnateur des Urgences au Bureau de l’UNICEF;
(3) Les responsables des autres Agences des Nations Unies. 
La première réunion du Comité de pilotage de l’évaluation s’est tenue le jeudi 27 février dans les locaux de l’UNICEF. En plus des personnels de l’UNICEF, les personnes suivantes ont pris part aux travaux de la réunion : 
(1) Jean Pierre Edjoa, Directeur de la Protection Sociale de l’Enfant au Ministère des Affaires Sociales (MINAS) ;
(2) Monsieur Patrick Nji, Cadre au MINAS;
(3) Madame Sidonie Minlend, Sous-Directeur RSE/MINAS;
(4) Jean Baptiste Nyebel, SDPPDE/Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille;
(5) Monsieur Adji Ali Bichair, Bureau National de l’État Civil
La visite a aussi permis :
a) De colliger une grande quantité de documents relatifs à la mise en œuvre des programmes par les partenaires civils et ministériels de l’UNICEF – et d’installer ces derniers sur le Dropbox commun;
b) De revoir différents instruments de mesure de résultats élaborés par l’UNICEF, permettant aussi de mieux comprendre la manière dont l’UNICEF colligeait les données de mesure et les interprétait dans ses rapports;
c) De procéder à une révision importante de la Matrice d’évaluation à la lumière des changements opérés dans la portée thématique de l’évaluation;
d) De procéder des changements relatifs à la portée thématique comme la portée géographique de l’évaluation;
e) D’approfondir les discussions relatives à la mise en place de la méthodologie relative aux enquêtes de terrain;
f) De conclure la mission avec une révision technique de la Matrice comme de la méthodologie en compagnie du Conseiller régional en évaluation du Bureau Régional de UNICEF à Dakar.
Les différents échanges ont permis de mieux cadrer les contours de l’évaluation avec les TDRs, les besoins prioritaires exprimés par les différentes parties prenantes rencontrées et la faisabilité technique du travail d’évaluation moyennant les interventions effectivement menées sur le terrain. Ces échanges ont permis de décider de manière consensuelle de : 
1. Révision de la portée thématique de l’évaluation
Au terme de la revue approfondie des thématiques de l’évaluation, le nombre d’objectifs (voir Chapitre V, Cameroun) présentés dans les TDR, a été revu à trois principales thématiques. La quatrième (réponse au urgences) fera l’objet d’un traitement transversal. Ces choix résultent d’un examen basé sur les critères de l’évaluabilité (faisabilité, responsabilité partagée avec d’autres organisations des NU, etc.). La suite du processus d’évaluation se focalisera sur les thématiques suivantes :
a) Enregistrement des naissances – le projet d’appui au gouvernement appuyé par l’UNICEF et financé par le l’UE a été finalisé. Le support documentaire et des rencontres avec le BUNEC devraient permettre d’avancer dans l’interprétation des progrès enregistrés mais la vraie mesure du projet dépend d’un instrument (MICS – Enquête à indicateurs multiples) dont les dernières données datent de 2015 (dernière itération) et de nouvelles données ne sont pas disponibles (à l’exception des deux zones pilotes d’intervention- Est et Extrême Nord);
b) Mariage d’enfants – La thématique est commune aux deux pays évalués, il est donc essentiel pour cette évaluation qu’elle puisse être traitée de manière égale au Cameroun comme au Burkina;
c) Violences physiques et sexuelles – Ce sujet est en partie commun avec celui des MGF que l’évaluation abordera au Burkina, mais est élargi au Cameroun à des initiatives de prévention et réponse aux violences et abus envers les enfants au niveau décentralisé. Il a aussi été retenu que l’évaluation chercherait à évaluer les « mesures de prise en charge psychosociale » opérées par l’UNICEF et ses partenaires, au profit d’autres enfants victimes de violences;
Par contre, les thématiques suivantes ne seront pas traitées :
d) L’exploitation économique – l’UNICEF Cameroun a l’ambition de réaliser des études à cet égard (engagement économique des enfants dans les mines, travail des enfants réfugiés, etc.), mais l’évaluabilité de ce qui a été réalisé à ce stade est questionnable. Il a aussi été reconnu que cette thématique était, au mieux, commune avec le travail du BIT (Decent Work, Worst form of Labor, etc.), sinon sa responsabilité principale vis-à-vis des enfants;
e) La séparation avec les parents aux membres du cercle familial – une consultation téléphonique a eu lieu avec le bureau de l’UNICEF à Maroua pour constater que l’évaluabilité de ce phénomène était très limitée, et que ce travail était plus de la responsabilité de la CR du Cameroun ainsi que du CICR;
f) L’exposition aux effets des conflits et autres crises humanitaires – considérant la population cible (700,00 enfants) et les responsabilités induites d’autres membres de la famille UN, les parties se sont mises d’accord sur le fait que la portée de cette thématique dépassait largement les contours de la présente évaluation (il faut noter que cette même dimension « enfants en situation d’urgence » a été écartée des travaux que l’évaluation conduira au Burkina Faso), voire pourrait faire l’effet d’une seconde évaluation séparée. 
Par contre, les parties se sont mises d’accord pour reconnaître que le volet « prise en charge psychosociale » sera traitée comme une partie de la réponse au point c) « violences physiques et sexuelles » et serait un point d’attention de la mission;
Enfin, il apparait clairement qu’une partie des actions qui seront engagées par l’UNICEF dans l’Extrême-Nord comme dans l’Est du Cameroun sont orientés directement ou indirectement au profit des populations cibles (enfants, adolescents) directement affectées par les trois thématiques retenues (non-enregistrement des naissances, violences sexuelles/physiques et mariage des enfants). La problématique de l’urgence humanitaire sera donc transversalement partie intégrante de la réflexion engagée dans l’évaluation.
g) La privation de liberté – quelques éléments documentaires existent pour témoigner de la réalité des plus de 800 enfants mentionnés dans les TDR. Les parties ont relevé que l’on ne parlait pas d’enfants EAFGA mais d’enfants détenus pour des « infractions relativement mineures et non violentes » et que l’accès à ces derniers serait très certainement difficile, sinon impossible (comme il l’est pour l’UNICEF). Par ailleurs, les interventions menées par le Programme évalué en faveur de ces enfants ne sont pas consistantes pour pouvoir être traitées rigoureusement par l’évaluation. Une fois libérés de la prison et des autres centres de détention, les enfants ont été remis à leurs familles sans suivi.
2. Révision de la portée géographique du projet
Les TDR de l’évaluation statuent sur le fait que l’évaluation couvrira quatre régions (Extrême-Nord, Nord, Adamaoua et Est). Par contre, il faut rappeler que les interventions de l’UNICEF se sont essentiellement focalisées dans les deux régions qui abritent les bureaux de terrain à savoir (Extrême-Nord et Est). L’UNICEF Cameroun est particulièrement sensible à l’idée que les deux zones d’intervention soient couvertes par l’évaluation. La couverture de ces deux régions permettrait de cerner les éventuels effets que les différences socioculturelles des deux régions auraient sur les déterminants (boosters et contraintes) de la performance du Programme.
Par contre, dans le courant de sa mission l’évaluation a pris conscience des efforts engagés par l’UNICEF depuis 2017 en relation avec la lutte contre les violences sexuelles et autres abus commis à l’encontre des enfants en environnement urbain. Des efforts importants de la Section Protection de l’UNICEF sont engagés, avec des partenaires de terrain, contre les violences sexuelles et physiques perpétrées à l’encontre des enfants, leur référencement dans le cadre organisé de plateformes d’acteurs sectoriels dégageant des plans de réponse communs, la sensibilisation des leaders traditionnels/chefs religieux, etc.
Dans ce sens, pour disposer d’une analyse comparative Ville/Campagne, il a été décidé d’agréger l’arrondissement de Yaoundé II aux travaux de l’évaluation.
Trois zones d’intervention seront donc couvertes pendant la phase de terrain de l’évaluation :
· Extrême-Nord (avec un appui de l’UNICEF et de ses partenaires à Maroua)
· Est (avec un appui de l’UNICEF et de ses partenaires à Bertoua)
· Yaoundé II (avec l’appui de l’UNICEF et de ses partenaires au sein de la capitale)
Il est à noter que ce réajustement du champ géographique de l’évaluation aura une incidence sur les éléments de coûts de l’évaluation. Une révision budgétaire sera présentée et soumise à l’UNICEF Cameroun. L’approbation de la rallonge budgétaire fera l’objet de discussion entre les deux parties.
3. Révision de la Matrice d’évaluation
La matrice d’évaluation a fait l’objet d’une discussion technique approfondie entre l’équipe d’IBCR et l’UNICEF (Yaoundé et Dakar). Au terme de la séance de discussions, il a été convenu de procéder à une relecture/révision de la Matrice d’évaluation pour refléter les remarques formulées. Celle-ci a conduit à :
a) Une relecture des sous-questions et indicateurs initialement proposés par l’IBCR;
b) Avec l’appui du Chef PM&E de l’UNICEF Cameroun, le travail sur une redéfinition du critère d’Efficience, qui aille au-delà du traditionnel ratio « budgété/décaissé »;
c) Une relecture de certaines sous-questions relatives aux questions des TDR relatives à la Pertinence comme à la Durabilité (qui feront l’objet de discussions entre UNICEF Cameroun et l’IBCR).
4. Engagements du Comité de pilotage
Le Comité de pilotage de l’évaluation s’est tenu le Jeudi 27 février 2020 sous la présidence du MINAS. Il a relevé l’importance de disposer des résultats de cette évaluation pour alimenter la révision de la stratégie sectorielle, le prochain Programme de Coopération 2021 – 2025, le plaidoyer stratégique contre les mariages d’enfants et la lutte contre les violences. Le Comité de Pilotage facilitera l’accès des membres de l’équipe IBCR aux autorités déconcentrées responsables des zones géographiques que les consultants visiteront. 
5. Revue budgétaire
Par suite de l’ajout des dimensions supplémentaires en matière d’enquêtes de terrain qui ont émergé dans le cadre de la mission de démarrage, l’IBCR préparera une nouvelle mouture budgétaire lui permettant d’assurer la couverture adéquate des zones ciblées par la phase de collecte de données. Au Cameroun, cette analyse porte sur une analyse fine qui a été opérée par l’IBCR, appuyé en cela par une ONG locale spécialisée en recherche en sciences sociales (connue de l’évaluateur camerounais de l’équipe). 


6. Plan de mission proposé
Le plan de mission proposé pour la phase de collecte de données est encore à valider avec l’ensemble de l’équipe d’intervention. Il est anticipé qu’il se déroule comme tel:

	Phases de l’évaluation au Cameroun
	Responsables

	Préparation – arrangements organisationnels, logistiques, financiers et administratifs
	Pierre Boris N’NDE
Christian Batiobo
Yvan Conoir

	Mission Extrême-Nord (avec S.O UNICEF Maroua)
	Pierre Boris N’Nde

	Mission Yaoundé II 
	Christian Batiobo

	UNICEF, Officiels UN, Ministères, BUNEC, autres partenaires à Yaoundé
	Yvan Conoir
Christian Batiobo

	Mission Est (Avec S.O. UNICEF Bertoua)
	Pierre Boris N’Nde

	Synthèse, restitution et organisation des données collectées
	YC, Christian Batiobo
Pierre Boris N’Nde

	Debriefing Comité de pilotage et UNICEF
	YC, Christian Batiobo
Pierre Boris N’Nde


Il est anticipé que la mission de collecte de données puisse être déployée à la mi-avril, mais les dates définitives seront confirmées par les parties à une date ultérieure.
7. Prochaines étapes
Notes de cadrage : Il est anticipé que les deux notes de cadrage pour chaque pays soient présentées dans la seconde quinzaine du mois de mars 2020.

Logistique des missions
L’UNICEF Cameroun va explorer la possibilité de faciliter le voyage du consultant national pour Maroua par vol UNHAS. Les démarches seront entreprises dès communication du chronogramme final des descentes sur le terrain.

Communications
Le processus de consultations dans le cadre de la mission de démarrage a été très ouvert, transparent et participatif et il est souhaité, de la part de tous, qu’il en soit de même pendant toute la mission.
YC, 28/02/2020
Tableau 5:Résumé des rencontres de la mission de démarrage – Yaoundé – 25-28 Fév.
	Plages horaires
	Chronogramme
	Observations

	
	Mardi 25 février
	Mercredi 26 février
	Jeudi 27 février
	Vendredi 28 février
	

	08:30 – 09:00
	Accueil par le Chief PM&E
	Échanges sur les questions méthodologiques et planification missions (Chief PM&E)
	Réunion d’ensemble avec les membres du Comité de pilotage (9.00)
	Révision budgétaire
	La mission n’a pas eu le temps ou l’opportunité de :
Discuter avec l’UNICEF à Bertoua (Est)
Rencontrer les officiels de l’UNFPA, du PNUD ou de ONU Femmes
Rencontrer les responsables Genre et Urgences/UNICEF Cameroun

	09:00 – 11:00
	Prise de contact avec le Rep. Adjoint
	
	Rencontre avec officiel du MINPROFF (Famille, femmes, enfants)
	Conférence call avec M&E Dakar pour briefing et conseils
	

	11:00 – 13:00
	Réunion de prise de contact avec l’équipe Protection
	Visites partenaires : ALVF, CIPCRE à Yaoundé II
	
	
	

	13:00 – 14:00
	Pause déjeuner
	

	14:30 – 17:00
	Entretiens avec officiels ENR (Enregistrement naissances) et ME/Violences sex./enfants (Protection) et équipe Maroua
	Révision Matrice d’évaluation (M&E)
Calcul niveau d’efforts enquêtes de terrain
	Révision matrice d’évaluation (II)
Groupe de travail sur collecte de données financières 
	Révision méthodologique et budgétaire 

Préparation de la note de mission
	






[bookmark: _Toc36811995]Annexe 2 : Matrice d’évaluation
	Critères d’évaluation
	Questions
	Sous-questions
	Indicateurs
	Sources d’information
	Méthodes de collecte des données

	1. Pertinence
	[bookmark: _Hlk36977490]1.1 Quelle est la pertinence des programmes au regard des Droits humains et des changements définis ?
	[bookmark: _Hlk36977531]1.1.1 Dans quelle mesure les différentes phases du programme- (conception – mise en œuvre – suivi) ont-elles pris en compte les besoins des bénéficiaires directs (les enfants et leurs familles) et les parties prenantes (ministères, autorités centrales et locales, communautés, etc.) du programme?
	a) Niveau d’adéquation des priorités du Programme avec les problèmes relevés par l’analyse situationnelle
b) Niveau d’adéquation entre les interventions menées et les besoins des bénéficiaires directs et parties prenantes
	[bookmark: _Hlk35262561]Chapitre 3 & 4 du Rapport d’analyse de situation 2016, (Cameroun)
Section enregistrement et violences domestiques du Rapport de l’enquête MICS (2014) - Cameroun
Section Programme proposé du Document de Programme Pays 2013 – 2017, Cameroun, pp. 11- 20 
Note Stratégique 2018 – 2020 de la Composante Programme Protection de l’enfant (Cameroun)
[bookmark: _Hlk35262636]Document de Programme Pays 2018 – 2020 (paragraphes 15 & 21 et matrice de résultats) - Cameroun
Documents d’accords de partenariats (PCA/SSFA) avec les Organisations de la Société Civile 
[bookmark: _Hlk35262645]Rapport de la Revue à mi-parcours de 2015- Cameroun
Rapports de mise en œuvre des accords (PCA/SSFA) par les partenaires
Document de Stratégie Sectorielle (MINAS)
Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi (2010 - 2019) du Cameroun 
Document HAC (Humanitarian Action for Children)
Opinions bénéficiaires directs (enfants/parents/communautés)
	Guide des discussions en groupes 
Guides d’entretiens individuels directifs/semi-directifs 
Guides d’observation participative directe (institutions de prestation des services - communautés)
Analyse documentaire des contenus 
Analyse documentaire des thématiques

	
	
	[bookmark: _Hlk36977550]1.1.2 Dans quelle mesure le programme-t-il pris en compte les demandes exprimées par les bénéficiaires directs (les enfants et leurs familles) et les parties prenantes (ministères, autorités centrales et locales, communautés, etc.) du programme ?
	Niveau d’ alignement des interventions sur les demandes des bénéficiaires directs
Alignement des stratégies et interventions aux besoins prioritaires des parties prenantes à l’exécution du Programme
Démarche de formulation des documents de projets (PCAs/SSFAs/HPDs)
	Rapports d’analyse de la situation des droits des enfants dans le pays et / ou des évaluations rapides conduites auprès des enfants en situation d’urgence humanitaire
Opinion acteurs institutionnels et partenaires de mise en œuvre (personnels des services déconcentrés de l’État – leaders communautaires – organisations de la société civile)
Document de Programme (sections justification du Programme et Programme proposé)
	Guide des discussions en groupes avec les bénéficiaires directs 
Guides d’entretiens individuels directifs/semi-directifs avec les acteurs de mise en œuvre
Analyse documentaire des contenus des documents de programme/projet(s) 

	
	
	[bookmark: _Hlk36977578]1.1.3 Dans quelle mesure les interventions s’appuient sur une approche basée sur les droits humains ?
	Niveau de prise en compte des principes de la programmation axée sur les droits humains dans les différentes phases du Programme 
Type de déterminants utilisés pour définir la structuration des sous-composantes du Programme
	Accords de partenariat et documents des partenaires
Opinions des acteurs ayant pris part à la conception du Programme et des projets d’opérationnalisation
	Guides d’entretiens individuels directifs/semi-directifs avec les concepteurs du Programme et des projets
Analyse documentaire des contenus des documents de programme/projet(s)
Checklist de la prise en compte des droits humains

	
	
	[bookmark: _Hlk36977597][bookmark: _Hlk36977615]1.1.4 Dans quelle mesure la théorie du changement du programme est-elle complète et cohérente pour atteindre les objectifs du programme? Si non, quelles modifications faudrait-il apporter à cette théorie pour mieux refléter la réalité des interventions sur le terrain (y compris leurs conditions préalables et leurs hypothèses) ?
	a) Niveau de correspondance entre la Théorie de Changement avec l’analyse causale et la chaine de résultat
b) Checklist du contrôle qualité de la Théorie de Changement
c) Niveau d’alignement de la Théorie de Changement au Plan Stratégique
	Plan Stratégique 2018 – 2021 de l’UNICEF
Note stratégique du Programme 2018 – 2020 
Rapport sectoriel Protection de l’Enfant de la Revue à mi-parcours 2015
Narratif de la théorie de changement
Matrice des résultats du Programme
Déclarations des informateurs clés (staff UNICEF et partenaires à l’exécution) sur la conception et l’usage quotidien de la Théorie de Changement dans l’animation du Programme
	Guides d’entretiens individuels directifs/semi-directifs avec les concepteurs du Programme et des projets
Analyse documentaire des contenus des documents de programme/projet 
Liste de contrôle de la qualité des Théorie de Changement

	2. Efficacité
	[bookmark: _Hlk36977635]2.1. Quels sont les résultats obtenus par les programmes évalués et quels sont les éléments ayant contribués ou empêchés l’atteinte des résultats ?
	[bookmark: _Hlk36977666]2.1.1 Dans quelle mesure les interventions ont produit les résultats escomptés conformément aux plans de chacun des Bureaux pays engagés ?
	Nombre et type de changements majeurs attribuables aux interventions du Programme sur les attitudes, comportements et pratiques au niveau des parents/familles, communautés, leaders de la communauté vis-à-vis des MGF
Nombre et type de changements majeurs dans le cadre juridique, politique et institutionnel
Nombre et type d’effets perçus et attribuables aux interventions du Programme sur les capacités (individuelles, organisationnelles et systémiques)
	Opinions des bénéficiaires directs (familles – communautés – leaders de divers ordres)
Opinions des parties prenantes à l’exécution du Programme
Rapports annuels de mise en œuvre du Programme
Rapports annuels du Bureau pays de l’UNICEF
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat avec les organisations de la société civile
Rapports des structures gouvernementales intervenant dans les secteurs apparentés
Rapports nationaux traitant des thématiques similaires
	Guide des discussions en groupe 
Guides des entretiens (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs du Programme
Guides d’observations directes
Analyse documentaire

	
	
	[bookmark: _Hlk36977684]2.1.2 Quels sont les facteurs (internes et en dehors de l’UNICEF) qui ont contribué ou empêché l’atteinte des résultats des interventions ?
	Nombre et type de facteurs ayant facilité l’atteinte des résultats du Programme
Nombre et type de facteurs ayant entravé les résultats des interventions du Programme
Typologie des facteurs ayant entravé la transformation des ressources et interventions en résultats
	Opinions des parties prenantes à l’exécution du Programme
Rapports annuels de mise en œuvre du Programme
Rapports annuels du Bureau pays de l’UNICEF
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat avec les organisations de la société civile
	Guides des entretiens (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs du Programme
Analyse documentaire des facteurs de performance du Programme et des projets

	
	
	[bookmark: _Hlk36977704]2.1.3 Quelles mesures correctrices, le cas échéant, ont été adoptées pour faire face aux défis rencontrés ?
	Nombre et type de mesures d’atténuation mises en œuvre pour faire face aux défis rencontrés pendant l’exécution
Nombre et type de mesures mises en œuvre pour maximiser les effets des facteurs qui ont amélioré les performances
	Opinions des parties prenantes à l’exécution du Programme
Rapports annuels de mise en œuvre du Programme
Rapports annuels du Bureau pays de l’UNICEF
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat avec les organisations de la société civile
	Guides des entretiens (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs du Programme
Analyse documentaire des facteurs de performance du Programme et des projets

	
	
	[bookmark: _Hlk36977726]2.1.4 Quels sont les effets non attendus (positifs ou négatifs) des interventions sur le terrain dans chacun des pays concernés ?
	Nombre et type d’effets positifs induits non-attendus
Nombre et type d’effets adverses induits non-attendus
	Opinions des bénéficiaires finaux (jeunes/adolescent(e)s/familles/communautés)
Opinions des parties prenantes à l’exécution du Programme
Rapports annuels de mise en œuvre du Programme
Rapports annuels du Bureau pays de l’UNICEF
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat avec les organisations de la société civile
	Guide des discussions en groupe avec les bénéficiaires finaux
Guides des entretiens (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs du Programme
Analyse documentaire des facteurs de performance du Programme et des projets

	3. Efficience
	[bookmark: _Hlk36977756]3.1 Dans quelle mesure les programmes dans chacun de ces pays se montrent-ils efficients ?
	3.1.1 Pour chacun des domaines d’intervention des programmes, dans quelle mesure les ressources financières, humaines et les biens ont été :
Suffisants (en termes de quantité) par rapport aux besoins identifiés et aux résultats escomptés ?
Adéquats (en termes de qualité) par rapport aux résultats escomptés ?
Déployés à temps ?
	Taux de couverture des besoins en ressources financières du Programme
Taux de réalisation des formations destinées aux personnels de l’État et des Organisation de la société civile
Coûts unitaires des interventions prioritaires par stratégie
	Opinions des gestionnaires du Programme et des projets
Rapports d’exécution budgétaire (UNICEF et partenaires);
Fiches synthétiques des données budgétaires fournies par les autres partenaires de la protection de l’Enfant
Rapports d’exécution des budgets gouvernementaux
Rapports financiers de mise en œuvre des accords de partenariat 
Rapports des vérifications ponctuelles (Approche Harmonisée de Transfert des Espèces (HACT))
	Guides des entretiens (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de la mise en œuvre du Programme
Analyses documentaires des données financières 

	
	
	[bookmark: _Hlk36977832]3.1.2 Quels facteurs ont accru ou entravé la transformation de toutes les ressources financières du programme en résultats? Quelles stratégies alternatives auraient permis d’atteindre les mêmes résultats avec moins de ressources?
	Taux de consommation des budgets alloués aux interventions prioritaires
Rapport taux de consommation des ressources
Nature des actions mises en œuvre par les acteurs du Programme pour maximiser l’utilité des ressources (réduire les coûts unitaires pour accroitre l’ampleur et la qualité des résultats) 
	Rapports d’exécution budgétaire (UNICEF et partenaires);
Fiches synthétiques des données budgétaires fournies par les autres partenaires de la protection de l’Enfant
Rapports financiers de mise en œuvre des accords de partenariat 
Rapports des vérifications ponctuelles des dépenses auprès des partenaires d’exécution du Programme
	Guides des entretiens semi-dirigées avec les acteurs responsables techniques et financiers de la mise en œuvre du Programme et des projets
Analyse documentaire des données financières

	
	
	[bookmark: _Hlk36977853]3.1.3 Quels sont les coûts unitaires connus des principaux résultats du programme ? Ces coûts unitaires sont-ils raisonnables en comparaison avec d’autres programmes du même type (au Cameroun) ?
	Coûts unitaires des principaux résultats atteints par le Programme
Coûts unitaires appliqués par d’autres acteurs pour des programmes similaires dans le même environnement programmatique
	Rapports d’exécution budgétaire (UNICEF et partenaires);
Fiches synthétiques des données budgétaires fournies par les autres partenaires de la protection de l’Enfant
Rapports financiers de mise en œuvre des accords de partenariat 
Rapports des vérifications ponctuelles des dépenses auprès des partenaires d’exécution du Programme
	Guides des entretiens semi-dirigées avec les acteurs responsables techniques et financiers de la mise en œuvre du Programme et des projets
Analyse documentaire des données financières

	4. Durabilité
	[bookmark: _Hlk36977896]4.1 Dans quelle mesure les programmes ont été approprié par les acteurs locaux et pourraient être reproduits à plus grande échelle ?
	[bookmark: _Hlk36977927]4.1.1 Dans quelle mesure le programme a-t-il créé des conditions favorables pour renforcer l’engagement des autorités nationales et décentralisées dans : 
L’accélération de l’abandon de pratiques néfastes; 
L’adoption de mesures législatives et de changement des normes sociales (environnement propice) dans le cadre d’une approche basée sur les droits?
La résorption des principaux goulots d’étranglement systémiques et opérationnels ?
	Nombre et types de changements induits par les interventions du Programme dans les normes sociales
Nombre et types de changements induits par les interventions du Programme dans le cadre normatif et règlementaire national/sectoriel 
Nombre et type de changements induits dans les normes sociales sur les pratiques néfastes
Nombre et type de facteurs (conjoncturels/systémiques) ayant entravé l’occurrence des changements recherchés par les interventions du Programme
Nombre et type de mesures mises en œuvre par le Programme pour limiter les effets des contraintes sur les résultats
	Opinions des bénéficiaires directs (jeunes/familles/communautés)
Opinions des parties prenantes et partenaires à l’exécution du Programme (services de l’État – ONG – associations à base communautaire – leaders communautaires)
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat
Rapports annuels des bureaux UNICEF 
Littérature institutionnelle du secteur traitant des thématiques évaluées
	Guide de discussions de groupe 
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées)
Guide d’observation participative directe
Analyse documentaire thématiques

	
	
	4.1.2. Dans quelle mesure le programme a-t-il promu le processus d’appropriation par les acteurs (renforcement des capacités, de partenariat, de coordination et de concertation entre les parties prenantes) en leur permettant de pérenniser les acquis et valeurs portés par les interventions ?
	Nombre et type de stratégies développées par les acteurs du programme pour l’appropriation des interventions par les bénéficiaires
Contraintes/entraves majeures à l’appropriation du Programme
	Opinions des bénéficiaires directs (jeunes/familles/communautés)
Opinions des parties prenantes et partenaires à l’exécution du Programme (services de l’État – ONG – associations à base communautaire – leaders communautaires)
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat
Rapports annuels des bureaux UNICEF 
Littérature institutionnelle du secteur traitant des thématiques évaluées
	Guide de discussions de groupe 
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées)
Guide d’observation directe
Analyse documentaire thématiques

	
	
	4.1.3. Quels sont les principaux facteurs ayant influencé l’adhésion des bénéficiaires et autres parties prenantes à l’adoption des approches proposées ?
	Nombre et type de stratégies mises en œuvre pour faciliter l’appropriation de la logique d’intervention par les parties prenantes
Nombre et type de stratégies mises en œuvre pour favoriser l’adhésion des bénéficiaires
	Opinions des bénéficiaires directs (jeunes/familles/communautés)
Opinions des parties prenantes et partenaires à l’exécution du Programme (services de l’État – ONG – associations à base communautaire – leaders communautaires)
Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat
Rapports annuels des bureaux UNICEF 
Littérature institutionnelle du secteur traitant des thématiques évaluées
	Guide de discussions de groupe 
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées)
Guide d’observation directe
Analyse documentaire thématiques

	
	
	[bookmark: _Hlk36977967]4.1.4 Dans quelle mesure les changements produits par le programme sont-ils susceptibles de perdurer après sa fin ?
	Nombre et type de stratégies déployées par le Programme pour étendre les gains au-delà des limites géographiques de l’intervention 
Nombre et type de mesures mises en œuvre pour l’appropriation des gains induits par le Programme par les familles et les communautés
	· Opinions des bénéficiaires directs (jeunes/familles/communautés)
· Opinions des parties prenantes et partenaires à l’exécution du Programme (services de l’État – ONG – associations à base communautaire – leaders communautaires)
· Rapports de mise en œuvre des accords de partenariat
· Rapports annuels des bureaux UNICEF 
Littérature institutionnelle du secteur traitant des thématiques évaluées
	· Guide de discussions de groupe avec les familles, les communautés 
· Guide d’entretien individuel avec les encadreurs du niveau communautaire
· Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
· Guide d’observation directe participative au sein des communautés
Analyse documentaire thématiques

	
	
	[bookmark: _Hlk36977981]4.1.5 Sous quelles conditions les stratégies s’étant avérées payantes ou prometteuses dans ces domaines pourraient être répliquées ou mises à l’échelle dans le secteur de la protection de l’enfant ou au-delà, dans d’autres domaines d’intervention du programme ?
	Nombre et type de facteurs de réussite des interventions ayant apporté une contribution significative à l’atteinte des résultats
Conditions de réplicabilité à d’autres zones géographiques
Conditions de réplicabilité à d’autres secteurs
Conditions de pérennisation de l’intervention par les bénéficiaires directs/indirects avec les moyens qui leur sont propres
	Opinions des bénéficiaires directs (jeunes/familles/communautés)
Opinions des parties prenantes et partenaires à l’exécution du Programme (services de l’État – ONG – associations à base communautaire – leaders communautaires)
Littérature institutionnelle du secteur traitant des thématiques évaluées
	Guide de discussions de groupe avec les familles, les communautés 
Guide d’entretien individuel avec les encadreurs du niveau communautaire
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
Guide d’observation directe participative au sein des communautés
Analyse documentaire thématiques

	
	
	[bookmark: _Hlk36977997]4.1.6 Dans quelle mesure le programme a pris en considération la durabilité environnementale des interventions?
	Nombre et type d’intrants locaux utilisés dans les interventions du Programme
Type de déchets produits par le Programme
Existence ou non de mécanismes locaux de gestion des déchets produits par les interventions du Programme
	Plans d’acquisition des intrants
Opinions des bénéficiaires
Opinions des acteurs de mise en œuvre
Observation participative sur les sites de prestation des services du Projet
	· Guide de discussions de groupe avec les familles, les communautés 
· Guide d’entretien individuel avec les encadreurs du niveau communautaire
· Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
· Guide d’observation directe participative au sein des communautés
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Nombre et type  de facteurs n’ayant pas permis aux interventions d’atteindre les enfants ciblés
Caractéristiques sociodémographiques des enfants ciblés mais non-atteints par les interventions du Programme
Nombre et type de barrières spécifiques liées au genre et/ou au handicap qui ont empêché les enfants ciblés d’être atteints par le Programme
	Document de Programme pays
Rapport d’Analyse de la situation de référence préalable à la mise en œuvre du Programme
Opinions des bénéficiaires du niveau communautaire
Opinions des acteurs de mise en œuvre du niveau communautaire
Analyse des matrices de résultats décrits et analyses dans différents rapports
	Guide de discussions de groupe avec les familles, les communautés 
Guide d’entretien individuel avec les encadreurs du niveau communautaire
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
Analyses documentaires
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Nombre et caractéristiques sociodémographiques des enfants ciblés mais non-atteints par les interventions du Programme
Nombre et type de barrières spécifiques liées au genre et/ou au handicap qui ont empêché les enfants ciblés d’être atteints par le Programme
	Document de Programme pays
Plans de réponse aux urgences
Rapports d’évaluations de la réponse UNICEF à l’urgence des réfugiés Centrafricains
Rapport d’évaluation des besoins des populations affectées par les urgences
Opinions des bénéficiaires du niveau communautaire
Opinions des acteurs de mise en œuvre du niveau communautaire
Analyse des matrices de résultats décrits et analyses dans différents rapports
	Guide de discussions de groupe avec les familles, les communautés 
Guide d’entretien individuel avec les encadreurs du niveau communautaire
Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
Analyses documentaires
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	Analyse des principaux facteurs qui ont empêché le programme de prendre en compte et d’atteindre les enfants des couches les plus vulnérables
Analyse des principaux facteurs qui ont empêché une prise en compte adéquate de la dimension genre au-delà des différences de rôles assignées à deux sexes par les normes socioculturelles
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	Rapports d’analyse de la situation
Documents de Programme
Documents de Projets
Matrice des indicateurs de performances du Programme et des projets
Guides/documents d’orientation de la prise en compte du genre et de l’équité dans les programmes appuyés par l’UNICEF
	· Guides des entretiens individuels (dirigées ou semi-dirigées) avec les acteurs responsables de l’exécution du Programme
Analyses documentaires
Checklist prise en compte du genre et de l’équité dans la planification du Programme
Checklist prise en compte du genre et de l’équité dans le suivi de la mise en œuvre du Programme

	6. Cohérence interne et externe du Programme
	6.1 Dans quelle mesure la conception et la mise en œuvre du programme sont cohérentes avec les autres programmes du bureau-et des autres partenaires? 
	6.1.1 Dans quelle mesure la conception et la mise en œuvre du programme a pris en compte les synergies avec d’autres programmes de l’UNICEF?
	Niveau de prise en compte de l’intersectorialité de la démarche dans la formulation du programme au niveau de l’UNICEF
Niveau de prise en compte de l’approche intersectorielle dans la mise en œuvre
Existence d’un système de référencement entre le programme et d’autres programmes de UNICEF
Synchronisation et séquence de déroulement des interventions d’autres partenaires
	Rapports, littérature et documents associés des partenaires et autres institutions de recherche
Opinion des chefs des autres sections de UNICEF
Opinion des agences gouvernementales clés du secteur au niveau central et déconcentré/décentralisé
	Revue de littérature 
Guides d’entrevues (dirigées ou semi-dirigées)
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	Niveau de prise en compte de l’approche intersectorielle externe à UNICEF dans la mise en œuvre
Existence d’un système de référencement entre le programme de UNICEF et d’autres programmes d’autres partenaires
Existence et fonctionnement de dispositif de coordination intra et intersectoriel
Synchronisation et séquence de déroulement des interventions avec les interventions d’autres partenaires
	Rapports, littérature et documents associés des partenaires et autres institutions de recherche
Opinion des chefs des autres sections de UNICEF
Opinion des partenaires de mise en œuvre
Opinion des agences gouvernementales clés du secteur au niveau central et déconcentré/décentralisé
Opinion des autres partenaires
	Revue de littérature 
Guides d’entrevues (dirigées ou semi-dirigées)
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BIBLIOGRAPHIE PRÉLIMINAIRE RECUEILLIE AUPRÈS DE L’UNICEF CAMEROUN, SUR LA TOILE, ET AUPRÈS DE PARTENAIRES DU PROGRAMME
UNICEF, UNFPA et OHCHR
OHCHR, « Le Comité des droits de l'enfant examine le rapport du Cameroun », 30 mai 2017, https://www.ohchr.org/FR/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=21675&LangID=F
UN Committee on the Rights of the Child (CRC), Consideration of reports submitted by States parties under article 44 of the Convention, Combined third to fifth periodic reports of States parties due in 2015: Cameroon, 5 September 2016, CRC/C/CMR/3-5, en ligne: https://www.refworld.org/docid/57f3ca764.html 
UNFPA, World Population Dashboard Cameroon, https://www.unfpa.org/data/world-population/CM 
UNICEF Cameroun, « Contexte et Défis», https://www.unicef.org/cameroon/french/protection.html
UNICEF Cameroun, Protection en chiffres, https://www.unicef.org/cameroon/french/cm_statistiques_protection_francais.pdf
UNICEF, Plan d’Action du Programme de Pays, 2013-2017 entre le Gouvernement de la République du Cameroun et le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance, avril 2013, 60 p.
UNICEF, Cameroon Country Programme 2018-2020, Strategy Note, http://files.unicef.org/transparency/documents/Strategy%20Note%20-%20Social%20Inclusion%20-%20final%20sd1.pdf
UNICEF, Country Office Annual Report 2015, Year-end Performance Assessment, Republic of Cameroon, 
UNICEF, Country Office Annual Report 2016, Year-end Performance Assessment, Republic of Cameroon, 
UNICEF, Country Office Annual Report 2017, Year-end Performance Assessment, Republic of Cameroon, 
UNICEF, Country Office Annual Report 2018, Year-end Performance Assessment, Republic of Cameroon, 
UNICEF, Country Office Annual Report 2019, Year-end Performance Assessment, Republic of Cameroon, 
UNICEF, Cooperation Programme 2013-2017, Programme Performance Tracking, 2015, 2016, 2017
UNICEF, Situation analysis, 2018
UNICEF, Progress for Every Child in the SDG Era dashboard 2019, juillet 2019, https://data.unicef.org/resources/progress-for-every-child-in-the-sdg-era-dashboard-2019/ 
United Nations Office for the Coordination of Humanitarian Affairs, Data on gender equality In Cameroon, Humanitarian Response, https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/data_on_gender_equality_in_cameroon-hno_2020-17_oct_19.pdf
Documentation des partenaires de l’UNICEF (Ministères et ONG nationales et internationales)
ALDEPA
2015 – La protection des enfants en situation d’urgence dans l’Extrême-Nord
PCA ALDEPA UNICEF, Cadre logique et Budget 1 et 2
2016 – Contribuer à la protection de enfants réfugiés et déplacés internes dans le camp de Minawao et les zones cibles d’intervention dans l’Extrême-Nord
	Document de programme, Accord légal, Budget
2017 – Protection des enfants affectés par la crise dans l’Extrême-Nord
	Document de programme, Accord légal, Budget
2018 – Contribution à la protection des enfants et adolescents affectés par le conflit dans trois régions de l’Extrême-Nord du Cameroun
	Document de programme, Accord légal, Budget, Rapport d’étape
2019 - Contribution à la protection des enfants et adolescents affectés par le conflit dans trois régions de l’Extrême-Nord du Cameroun, Phase II
	Document de programme, Budget
ALVF – Association de lutte contre les violences faites aux femmes
2017 – Modélisation d’un système de protection de l’enfant contre les violences et abus au niveau décentralisé : arrondissement de Yaoundé II
	Document de programme, Budget, Évaluation conjointe, Rapport technique
2018 - Modélisation d’un système de protection de l’enfant contre les violences et abus au niveau décentralisé : arrondissement de Yaoundé II
	Document de programme, Budget, PCA, Note de présentation
2019 – Renforcement du système de protection de l’enfant et promotion des compétences de vie courante chez les jeunes et adolescents en milieu scolaire et extrascolaire de l’arrondissement de Yaoundé II
	Document de programme, Budget, Évaluation conjointe, Note de présentation
Association Main Solidaire
2018 – Contribution à la structuration des mécanismes communautaires de protection des enfants dans l’arrondissement de Garoua Boulai affectés par la crise humanitaire
	Document de programme, SSFA, Budget
2019 – Consolidation des mécanismes communautaires de protection des enfants pour adresser les problématiques de protection des enfants y compris celles liées aux urgences dans l’arrondissement de Garoua Boulai, Région de l’Est
	Document de programme, Budget, Rapports trimestriels (2)


BUNEC – Bureau National d’Enregistrement de l’État Civil
Mémorandum d’entente relatif à l’amélioration des performances des systèmes de santé et de l’état civil, février 2020
Cercle International pour la Promotion de la Création (CIPCRE)
2017 – Modélisation d’un système de protection de l’enfant contre les violences et abus au niveau décentralisé : arrondissement de Yaoundé 2
	SSFA, Notes du SSFA, Budget, Évaluation conjointe, 
2018 – Modélisation d’un système de protection de l’enfant contre les violences et abus au niveau décentralisé : arrondissement de Yaoundé 2
	Document de programme, PCA, Note de présentation, Budget
2019 – Renforcement du système de protection de l’enfant et promotion des compétences de vie courante chez les jeunes et adolescents en milieu scolaire et extrascolaire de l’arrondissement de Yaoundé 2
	Document de programme, Budget, Évaluation conjointe 
CLIRA
2017 – Protection des enfants contre les violences sexuelles et les risques d’enlèvement à Kolofata/Mayo Sava et médiation sociale à Mozogo/Mayo Tsanaga pour la réintégration communautaire des ex-otages de Boko Haram
Document de programme, Budget, Declaration de CLIRA pour PCA, Accord légal, Annual Report
2018 – Appui à l’enregistrement des naissances dans la Région du Nord
	SSFA, PSEA CLIRA, Budget, Evaluation conjointe
2019 – Soutien psychosocial et protection contre les abus, violence et exploitation des enfants affectés par la crise Boko Haram dans la Région de l’Extrême-Nord du Cameroun
	Document de programme, PCA, Budget détaillé
CRS – Catholic Relief Services 
2017 – Amélioration de l’accès et de la qualité des programmes éducatifs, de la protection et du bien-être des enfants et adolescents, particulièrement les filles de 4-18 ans dans les communautés ciblés du département de Lom et Djerem
	Document de programme, Accord de coopération, PCA, Budget révisé
FLM – Fédération Luthérienne Mondiale
2017 – Contribution à la protection des enfants affectés par la crise humanitaire dans les arrondissements de Ngaoui et de Betare Oya
	Budget du programme, Budget, Accord légal, Évaluations conjointes 2018 et 2019


2018 – Modélisation d’un système de protection des enfants contre les violences et les abus au niveau décentralisé : Arrondissement de Bétaré Oya et suivi des interventions menées dans l’arrondissement de Ngaoui
Document de programme, Rapport d’activités, Rapport de visite programmatique, Budget détaillé, PCA
International Medical Corps (UK)
2015 – Emergency Child Protection Services for Central African Refugees Children in the BorgopSite and Villages of the Eastern Border of Cameroon
	Document de projet, PCA, Cadre logique, Budget
2018 – Establishment of protector environment and prevention of diseases for children and women affected by Lake Chad crisis in 2 departments of Mayo Sava and Mayo Tsanaga in the Far North region of Cameroon
	Document de projet, PCA, Budget, UNICEF Evaluation report
2019 – Support the provision of psychosocial support to conflict- affected children and their protection from violence, abuse and exploitation in the 2 departments of Mayo Sava, Mayo Tsanaga in the Far North region of Cameroon
	Document de programme, PCA, Budget
Ministère des Affaires Sociales (MINAS)
2013-2014 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante Programme : Réponse et prise en charge des enfants victimes (incluant les OEV)
2014-2015 – Plan de travail biannuel glissant 2014-2015 – Programme protection de l’enfant
2015 – Plan de travail annuel
2016-2017 – Plan de travail biannuel 2016-2017
 Ministère de l’Administration territoriale et du développement (MINATD)
2013-2014 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante Programme : enregistrement des naissances
2014-2015 – Plan de travail biannuel glissant 2014-2015 – Programme protection de l’enfant
2015 – Plan de travail annuel
Ministère de la Justice (MINJUST)
2013-2014 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Justice pour les mineurs
2015 – Plan de travail annuel
2015-2016 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Justice pour les mineurs
2016-2017 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Justice pour les mineurs
Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille (MINPROFF)
2013-2014 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Prévention des cas d’abus, de violence et d’abandon au niveau communautaire et des familles
2015 – Plan de travail annuel
2015-2016 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Prévention des cas d’abus, de violence et d’abandon au niveau communautaire et des familles
2016-2017 – Plan de travail pluriannuel glissant – Sous-composante programme : Prévention des cas d’abus, de violence et d’abandon au niveau communautaire et des familles
Women in Alternative Action (WAA) Cameroon
2019 – Scaling up Interventions by Community Actors for the Prevention and Response to Child Marriage and other Harmful Practices on Girls in Cameroon
	SSFA, Partner Declaration, Budget, Results Framework 
Mariage des enfants :
ALVF, Mariages précoces et forcés au Cameroun résultats des recherches, 2015, https://www.fillespasepouses.org/wp-content/uploads/2016/01/ALVF-Cameroun-Synth%C3%A8se-IWHC-%C3%A9tude-de-r%C3%A9f%C3%A9rence-sur-les-MPF.pdf
ANAPRODH, Contribution sur les mariages d’enfants, mariages précoces et mariages forcés ; suivant la résolution 71/175 de l’Assemblée, 
https://www.ohchr.org/Documents/Issues/Women/WRGS/ForcedMarriage71-175/CSO/AssociacionnationalpromotionCameroun.docx
AVLF, Les Mariages précoces et forcés au Cameroun : État de la question et mise en perspective, 2015, https://www.girlsnotbrides.org/wp-content/uploads/2016/01/Les-Mariages-pr%C3%A9coces-et-forc%C3%A9s-au-Cameroun-ALVF-and-IWHC.pdf
Bailey-King, Ettie, « Le mariage des enfants au cameroun : perspectives d’une militante», Filles ,pas épouses, https://www.fillespasepouses.org/le-mariage-des-enfants-au-cameroun-perspectives-dune-militante/?view_original 
CEDAW, Observations finales concernant les quatrième et cinquième rapports périodiques du Cameroun, https://undocs.org/fr/CEDAW/C/CMR/CO/4-5/Add.1
CISR, Cameroun : information sur la fréquence des mariages forcés pour les femmes de 18 ans et plus, y compris dans les villes de Douala et de Yaoundé; information indiquant si la situation économique ou le niveau de scolarisation des femmes ont une incidence sur les mariages forcés; protection offerte aux victimes de mariage forcé, https://irb-cisr.gc.ca/fr/renseignements-pays/rdi/Pages/index.aspx?doc=455029&pls=1
Girls not Brides, Cameroon, Where does it happen? Atlas, https://www.girlsnotbrides.org/where-does-it-happen/atlas/burkina-faso, consulté le 10/01/2020.
US Department of Justice, Cameroon 2018 Human rights Report, https://www.justice.gov/eoir/page/file/1145816/download
Enregistrement des naissances:
UNICEF, «Birth Registration for Every Child by 2030: Are we on track?», 11 décembre 2019, https://reliefweb.int/report/world/birth-registration-every-child-2030-are-we-track, consulté le 13/01/2020 
UNICEF, «Child Protection in Cameroon», https://www.unicef.org/cameroon/english/protection.html, consulté le 13/01/2020
UNICEF, 2017, Aperçu des enregistrements des faits d’état-civil en Afrique sub-saharienne, UNICEF New York, https://www.unicef.org/wca/media/1481/file/A%20Snapshot%20of%20Civil%20Registration%20in%20Sub-Saharan%20Africa%20-%20French.pdf 
UNICEF, Birth Registration for every child by 2030: Are we on tracks ?, Rapport décembre 2019, https://www.unicef.org/media/62981/file/Birth-registration-for-every-child-by-2030.pdf 
[bookmark: _Hlk29826147]Union Européenne, «Etat civil : A peine 60% des nouveau-nés sont enregistrés à la naissance au Cameroun», 8 août 2019, https://eeas.europa.eu/headquarters/headquarters-homepage/66325/etat-civil-peine-60-des-nouveau-n%C3%A9s-sont-enregistr%C3%A9s-%C3%A0-la-naissance-au-cameroun_en
Exposition aux effets des conflits et des crises humanitaires d’origine naturelle ou anthropique :
Humanitarian response, Plan de réponse humanitaire 2017-2020, janvier-décembre 2019,  https://www.humanitarianresponse.info/sites/www.humanitarianresponse.info/files/documents/files/2019_cmr_hrp_20190219_print.pdf
UNICEF, «More than 855,000 children remain out of school in North-West and South-West Cameroon», Communiqué de presse, 5 novembre 2019, https://www.unicef.org/press-releases/more-855000-children-remain-out-school-north-west-and-south-west-cameroon
United Nations Human Rights, «Bachelet welcomes Cameroon’s willingness to cooperate to tackle human rights crises», Communiqué de presse, 6 mai 2019, https://www.ohchr.org/EN/NewsEvents/Pages/DisplayNews.aspx?NewsID=24565&LangID=E
Enfants en situation de handicap :
Human Right Watch, «Cameroun : Il faut rendre la réponse humanitaire plus inclusive», 10 décembre 2019, https://www.hrw.org/fr/news/2019/12/10/cameroun-il-faut-rendre-la-reponse-humanitaire-plus-inclusive
Human Right Watch, «Cameroun : Les personnes handicapées prises au piège du fait de la crise», 5 août 2019, https://www.hrw.org/fr/news/2019/08/05/cameroun-les-personnes-handicapees-prises-au-piege-du-fait-de-la-crise 
Tchuileu, Alexandra N., Scolarisation des enfants handicapés : le Cameroun partage son expérience à Abidjan, Cameroon Tribune, 24 décembre 2019, https://www.cameroon-tribune.cm/article.html/29934/fr.html/scolarisation-enfants-handicapes-le-cameroun-partage-experience-abidjan
Projets de la Banque Mondiale pour réformer les services sociaux :
World Bank. 2018. Cameroon - Education Reform Support, Social Safety Net, Community Development Program, and Health System Performance Reinforcement Projects: chair summary (English). Washington, D.C. : World Bank Group. http://documents.worldbank.org/curated/en/915831525923045788/Cameroon-Education-Reform-Support-Social-Safety-Net-Community-Development-Program-and-Health-System-Performance-Reinforcement-Projects-chair-summary 
Statistiques générales (et notamment sur la scolarisation des enfants) :
Cameroun. Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille, Annuaire statistique 2015: Du Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille, 2014, http://www.minproff.cm/wp-content/uploads/2016/10/Annuaire-Statistique-MINPROF-FRANCAIS-2015-MEP.pdf 
The World Bank, «Cameroon», The World Bank Data, https://data.worldbank.org/country/cameroon?view=chart 
The World Bank, Country Profile, Cameroon, https://databank.worldbank.org/views/reports/reportwidget.aspx?Report_Name=CountryProfile&Id=b450fd57&tbar=y&dd=y&inf=n&zm=n&country=CMR 
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GUIDE STRUCTURE ÉTATIQUE -CAMEROUN

	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Personne interrogée : 
Nom et prénom (s) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Responsabilité au l’UNICEF :
Contacts (téléphone, mail …): 
Pertinence
1- Que savez-vous du programme (intitulé) ?
2- Les interventions du Programme ont-elles répondu aux besoins des personnes/institutions ciblées?
3- Avec l’évolution de la situation nationale, le programme est-il toujours aux besoins actuels ?
4- Quel changement les interventions du programme ont pu induire dans votre communauté par rapport aux violences, ME et EN ?
5- 
Efficacité
6- Quels sont les changements que les interventions du Programmes ont induits sur les violences, ME, EN?
7- Comment jugez-vous la participation/contribution des populations dans la mise en place des changements observés?
8- Quelles sont les exemples d’actions que les populations ont menés?
9- La prise en charge des enfants à risque et victimes de violences, ME ou EN est-elle effective ?
10-  Quelles sont les entraves à cette prise en charge? Selon vous, que doit-on faire pour résoudre les problèmes identifiés ?
11- Quel est le niveau de collaboration/synergie entre les acteurs intervenant dans la lutte contre les violences, ME et EN dans la localité ?
12- Quelles sont les leçons apprises (positives et négatives) et les bonnes pratiques ? ?
13- Quelle est votre appréciation des résultats atteints après la mise en œuvre du programme ?
14- La mise en œuvre du programme a-t-il conduit à l’adoption et/ou l’application de politiques ou mesures législatives en faveur de l’abandon des MGF, ME et EN l’augmentation de l’EN ?


Efficience
15- Les ressources nécessaires à la mise en œuvre des interventions ont-elles été mises à disposition à temps? (ressources humaines – intrants essentiels – logistiques)
16- Toutes les formations programmées ont-elles été organisées? Ces formations ont-elles contribuées à l’améliorations des prestations offertes aux personnes ciblées?
17- Par rapport à la prise en charge, quelles ont été les difficultés rencontrées (ressources humaines, matérielles, financières) ?
18- Quelles ont été les solutions apportées ?
19- Les activités ont-elles pu être réalisées avec le budget prévu ?
20- Les résultats obtenus l’auraient pu être (ou l’ont-ils été) avec moins de ressources ? 
Durabilité
21- Certains changements enregistrés au début du Programme perdurent-ils? Si oui, pourront-ils s’étendre dans le temps?
22- 
23- Pourriez-vous poursuivre les activités du programme et à les répliquer dans d’autres localités avec vos ressources propres ?
24- Vous êtes-vous appropriez le programme ?
25- Avez-vous été impliqué dans la formulation, la mise en œuvre et le suivi du programme ?
Genre droits, humains et équité
26- Les principes de droits humains ont-ils été pris en compte dans la formulation, la mise en œuvre et le suivi du programme sont-ils conformes au respect des droits humains (genre, équité) ?
Cohérence



GUIDE D’ENTRETIEN
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	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Personne interrogée : 
Nom et prénom (s) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Responsabilité à l’UNICEF :
Contacts (téléphone, mail …) : 
Pertinence
1. D’après vous quels étaient les besoins des bénéficiaires ?au moment de la formulation du Programme ?
2. Quels critères ont été utilisés dans le choix des thématiques et interventions?
3. Quelles ont été les interventions majeures qui ont été réalisées pour répondre aux besoins ?
4. Avec l’évolution de la situation nationale, le programme cadre-t-il toujours avec les besoins des bénéficiaires ?
5. Les zones ciblées sont-elles celles où les problèmes se posent avec le plus d’acuité ?	
6. Quels aspects des droits humains ont été pris en compte par le programme ?
7. Comment jugez-vous l’adéquation entre la théorie du changement et les résultats attendus du programme au fil de la mise en œuvre ?
Efficacité
8. Les interventions menées par le  programme ont-elles conduit aux résultats escomptés ?
9. Quels ont été les résultats des interventions menées ?
10. Les résultats observables étaient-ils escomptés ?
11. Quels sont les moyens employés pour atteindre les résultats ?
12. Quels sont les facteurs qui n’ont pas été favorable à l’atteinte des résultats ?
13. Comment avez-vous corrigé les difficultés à l’atteinte des objectifs ?
14. Quels ont été les effets non attendus des interventions menées ?
15. Quelle appréciation faites-vous de l’efficacité du programme (budget, ressources humaines, matérielles, stratégie de mise en œuvre …)
Efficience
16. Les ressources investies par le Programmes ont-elles été transformées en résultats suivant la planification de base?
17. Les ressources mobilisées ont-elles comblées les besoins budgétaires du Programme?
18. Quelle a été le niveau de couverture des activités de formations planifiées des personnels de l’État et des organisations de la société civile ?
19. Les coûts unitaires ont-ils été optimisés pendant la mise en œuvre du Programme?
20. Quels étaient les taux de consommation des budgets alloués aux interventions ?
21. Y a-t-il adéquation entre les taux de consommation et la disponibilité des ressources ?
22. Quelle est la nature des stratégies et autres approches d’interventions ont-elles été utilisées pendant la mises en œuvre pour maximiser l’utilité des ressources ?
23. Quels étaient les coûts unitaires des résultats atteints par le programme ?
24. Quels étaient les Coûts unitaires appliqués par d’autres partenaires au développement qui accompagnent le Gouvernement dans les mêmes domaines que ceux du programme dans le même environnement programmatique?
Durabilité
25. Quelles normes sociales concernant les problématiques prioritaires du Programme ont-elles été ciblées par le programme ?
26. Quels types de changements relatifs à ces normes sociales pourrait-on attribuer aux interventions menées par le programme ?
27. Quel est le cadre normatif et règlementaire national/sectoriel en ce qui concerne les problématiques visées par le programme ?
28. Quels sont les types de changements relatifs aux normes règlementaires nationales/sectorielles qui ont découlé des interventions menées dans le cadre du programme ?
29. Quels sont les Principaux facteurs (conjoncturels/systémiques) ayant favorisé ou entravé l’occurrence des changements recherchés par les interventions du Programme ?
30. Quels sont les types de mesures mises en œuvre par le Programme pour limiter les effets des contraintes sur les résultats?
31. Comment jugez-vous le niveau d’appropriation des interventions par différentes parties prenantes au Programme?
32. Quelles sont les stratégies développées par les acteurs du programme pour l’appropriation des interventions par les bénéficiaires ?
33. Quelles sont les contraintes / entraves majeures à l’appropriation du Programme
34. Quels sont les types des stratégies mises en œuvre pour faciliter l’appropriation de la logique d’intervention par les parties prenantes?
35. Quels sont les types de stratégies mises en œuvre pour favoriser l’adhésion des bénéficiaires ?
36. Quelles sont les stratégies déployées par le Programme pour étendre les gains au-delà des limites géographiques de l’intervention ?
37. Quelles sont les mesures mises en œuvre pour l’appropriation des gains induits par le Programme par les familles et les communautés ?
38. Pouvez-vous identifier les facteurs de réussite des interventions qui ont apporté une contribution significative à l’atteinte des résultats ?
39. Quelles conditions devrait-on mettre en place pour que les mêmes interventions produisent des résultats similaires dans d’autres aires géographiques et socioculturelles? 
40. Pouvez-vous identifier ou émettre des conditions de réplicabilité des stratégies réussies du programme à d’autres secteurs ?
41. Selon vous, quelles sont les conditions de pérennisation des succès de l’intervention par les bénéficiaires directs/indirects sans l’apport des partenaires externes ?
42. Quels sont les types d’intrants locaux utilisés dans les interventions du Programme ?
43. Au niveau national, votre secteur est-il sensible aux questions liées à la préservation de l’environnement ?
44. Quels types de déchets ont été produits pendant la mise en œuvre du Programme ?
45. Quels mécanismes locaux de gestion des déchets ont été développés par les interventions du Programme ?


Genre droits, humains et équité
46. Y a-t-il des enfants ciblés qui n’ont pas été atteints par les interventions? Si oui, qui sont-ils? Pour quelles raisons/facteurs n’ont-ils pas été servis?
47. Quelles sont les caractéristiques sociodémographiques des enfants ciblés mais non-atteints par les interventions du Programme ?
48. Quelle est la nature des barrières spécifiques liées au genre et/ou au handicap qui ont empêché les enfants ciblés d’être atteints par le Programme ?
49. Quels sont les principaux facteurs qui ont empêché le programme de prendre en compte et d’atteindre les enfants des couches les plus vulnérables ?
50. Quels sont les principaux facteurs qui ont empêché une participation plus accrue des femmes pendant les différentes phases du cycle du Programme ? cette non-participation des femmes est-elle liée à la répartition de rôles assignées à deux sexes par les normes socioculturelles  ?
51. Qu’aurait-on fait différemment pour avoir une meilleure participation des femmes et d’autres groupes à forte vulnérabilité notamment les personnes vivant avec un handicap ? 


GUIDE D’ENTRETIEN ONGS PARTENAIRES
(ALVF – CIPCRE – ADELPA – PLAN)

	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Personne interrogée : 
Nom et prénom (s) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Responsabilité au l’UNICEF :
Contacts (téléphone, mail …) : 
Pertinence
1- Que savez-vous du programme (intitulé) ?
2- Quel changement le programme a pu opérer dans vos localités d’intervention par rapport aux MGF, ME et VFE ?
3- Comment justifiez-vous la pertinence du programme par rapport aux besoins prioritaires des bénéficiaires ?
4- Avec l’évolution de la situation nationale, les réponses proposées par le programme sont-elles toujours appropriées ?
5- Comment le programme a-t-il réagi aux changements survenus dans le contexte programmatique notamment l’apparition des nouvelles vulnérabilités? 
6- Quelles sont les interventions majeures menées par le cadre du programme pour répondre aux besoins de ses cibles prioritaires / personnes les plus nécessiteuses ?
7- A quels besoins ces activités répondaient-elles ?
Efficacité
8- Comment jugez-vous la participation des populations aux activités du Programme (faible, moyen, fort) ?
9- Toutes les interventions ont-elles produit les changements escomptés?
10- Quelles sont les entraves dans la mise en œuvre des activités et quelles ont été les solutions correctives apportées ? 
11- Quel est le niveau de compréhension des populations des méfaits des violences, ME et VFE (faible, moyen, fort) et quelle est leur attitude face à ces pratiques ?
12- Comment appréciez-vous la prise en charge des enfants à risque ou victimes violences, ME ou VFE (mauvais, assez-bien, bien, excellent) ?
13- Quelles sont les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des activités, les bonnes pratiques et les leçons apprises ?
14- Quelles mesures/actions avez-vous mis en œuvre pour une meilleure implication et appropriation par les bénéficiaires ? 
15- Êtes-vous informé(e) de l’existence d’une théorie de changement pour le Programme?
16- L’aviez-vous suivi pendant la mise en œuvre ? si non pourquoi? 
17- Quels ont été les effets des interventions du Programme sur les pratiques individuelles, familiales et communautaires en rapport avec les violences, les mariages d’enfants, l’enregistrement des naissances? 
18- Le Programme a-t-il contribué à changer le cadre normatif - législatif institutionnel – règlementaire se rapportant aux les violences, les mariages d’enfants, l’enregistrement des naissances ?
19- Quels ont été les effets positifs/négatifs inattendus du programme ?
20- Quelles sont les bonnes pratiques que vous pouvez partager ?
Efficience
21- Les ressources (ressources humaines, matérielles, financières) allouées ont-elles été suffisantes pour la mise en œuvre des interventions? 
22- Quelles ont été les solutions apportées quand le ressources n’ont pas suffi ?
23- Y-a-t-il eu des facteurs externes qui ont impacté (positivement et négativement)  ?	la disponibilité des ressources ?	
24- Les activités ont-elles pu être réalisées avec le budget prévu ?
25- Est-ce que lesQuelles stratégies alternatives auraient pu permettre d’atteindre de meilleurs résultats avec réalisés les mêmes ou moins de ressources ?
Durabilité
26- Avez-vous relevé la mise en place des conditions/capacités locales pouvant permettre la poursuite des actions et maintenir les changements induits sans apport extérieur? ?
27- Quelles sont les mesures prises pour assurer l’irréversibilité des acquis du programme au-delà de la période de mise en oeuvre ?
28- Quelles actions ont été mises en œuvre pour renforcer l’engagement des individus/familles/communautés/autorités administratives et traditionnelles dans la lutte contre les VFE ?
29- Quel est le degré d’appropriation du programme par les bénéficiaires (faible, moyen, fort) ?
Genre droits, humains et équité
30- Comment avez tenu compte des principes des droits humains et de l’équité pendant les différentes phases du cycle du programme ?
31- Quels ont été les obstacles à la prise en compte de ces principes et de l’équité ?
32- Est-ce que lY-a-t-il eu des mesures pour favoriser la participation des filles aux activités du programme (y compris les filles vivant avec un handicap ou en situation de vulnérabilité) ?
33- Les filles ont-elles participé au programme au même titre que les garçons ? Qu’est-ce qui a favorisé/entravé l’implication des filles ?
34- Quelles ont été les solutions correctives ?


GUIDE D’ENTRETIEN CAMEROUN
POUR LES RESPONSABLES COUTUMIERS/RELIGIEUX

	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Province/Région 

Nom de l’institution/village

Personne interrogée : 
Nom (facultatif) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Nombre d’enfants :   Filles                       Garçons     
Nombre d’enfants mineurs :   Filles               Garçons       
Niveau d’instruction :
Profession : 
Responsabilité au sein de la communauté :
Situation matrimoniale :    Marié (préciser type de mariage)     
                                           :    Concubinage
Religion (facultatif) :
Langue parlée : 
Village d’origine :
Contacts (téléphone, mail …) : 


Pertinence 
1. Avez-vous connaissance du programme de lutte contre les violences, ME, VFE et l’enregistrement des naissances ?         
2. Le programme répond-t-il aux attentes et besoins prioritaires de votre communauté, expliquez ? 
3. Les actions menées par le programme étaient-elles déjà menées par les familles, la communauté? pour lutter contre les violences, ME, VFE et encourager l’enregistrement des enfants à l’état civil?  Oui               Non
Avec l’évolution de la situation nationale (terrorisme, conflit communautaire, maladie), pensez-vous que le programme soit toujours répond toujours aux besoins de votre communauté par rapport à ces problèmes? Efficacité
4. Quelle appréciation faites-vous de votre participation aux activités du programme ?
5. Y a-t-il quelque d’utile que le Programme aurait dû faire? par rapport à ces problèmes ?
6. Quelle a été votre rôle dans la mise en œuvre des interventions du programme ?
7. Connaissez-vous des cas de mariages d’enfants, de violence ou d’enfants qui n’ont pas d’actes de naissance dans votre communauté Quelle a été votre attitude ?
8. Avez-vous rencontré des difficultés dans la mise en œuvre de votre mission ? Si oui, quelles ont été ces difficultés et comment avez-vous pu les surmonter ?
9. Quel a été la contribution du programme aux changements de perception changer les attitudes des membres de votre communauté par rapport aux violences, ME et VFE ?  
10. Quels sont les facteurs qui ont entravé ou favorisé ce que le programme a fait contre les violence, ME et VFE et l’enregistrement des naissances ?
11. Quelles sont les leçons apprises et les bonnes pratiques à retenir ?

(Pour les religieux)
12. Aviez-vous pris part à la mise en œuvre du Programme?
13. Aviez-vous fait quelques choses pour que vos fidèles abandonnent les violences, les mariages d’enfants, et enregistrent systématiquement leurs enfants à l’état civil?
14. Quelles difficultés avez-vous rencontrées dans l’utilisation de ces guides de prêche ? 
15. Comment vos Co religieux apprécient-ils ces guides ?
16. Quelles sont les difficultés que vous rencontrez dans l’utilisation des registres au niveau des mosquées ?
(Pour les coutumiers)
17. Que pensez-vous du processus pour les déclarations publiques d’abandon des mariages d’enfants, des violences et autres formes d’exploitation dont les enfants sont victimes? 
18. Y-a-il eu des nouveaux cas de violences/mariages d’enfants et de non-enregistrements des enfants à l’etat civl après vos prêches/déclarations publiques ? Si oui, à quoi attribuez-vous la persistance de ces pratiques au sein de votre champ missionnaire ?
Durabilité 
19. Que faites-vous ou pensez-vous faire pour poursuivre votre mission de lutte contre les violences, ME et VFE après la fin du programme soutenu par UNICEF  et encourager l’enregistrement des enfants à l’état civil ?
20. Les membres de votre communauté sont-ilssontdisposésils disposés à poursuivre la lutte contre les violence, ME et VFE après la fin du programme ? Si oui, de quelle manière ? Si non, pourquoiet l’enregistrement des naissances? Comment ?
21. Votre engagement va-t-il se poursuivre après le programme?
22. Comment les changements insufflés par le programme peuvent-ils être pérennisés ?
Genre, droits, humains et équité
23. Aviez-vous connaissance des membres de la communauté dont les besoins par rapport à ces thématiques n’ont pas été prisesprises en compte de façon équitable dans l’exécution du programme ? Comment?
24. Est-ce que les garçons et les filles concernés par le programme ont été impliqués de manière égale ?  Comment? Merci de donner des exemples.
25. Comment les enfants les plus vulnérables (ceux issues des familles/groupes les plus pauvres) de votre village ont pu bénéficier du programme ou participer à la gestion et à la mise en œuvre ?
26. Pensez-vous que le programme a contribué à améliorer le bien-être des membres de votre communauté et en particulier des membres les plus vulnerables ?  Comment?
27. Quelles sont vos suggestions et recommandations pour l’amélioration du programme ?



GUIDE D’ENTRETIEN FILLES / GARÇONS - CAMEROUN

	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Province/Région 

Nom de l’institution/village

Personne interrogée : 
Nom (facultatif) :
Titre/Qualification :
Âge :        
 Sexe :            
Nombre d’enfants :   Filles                       Garçons     
Nombre d’enfants mineurs :   Filles               Garçons       
Niveau d’instruction :
Profession : 
Responsabilité au sein de la communauté :
Situation matrimoniale :    Marié (préciser type de mariage)     
                                           :    Concubinage
Religion (facultatif) :
Langue parlée : 
Village d’origine :
Contacts (téléphone, mail …) : 
Pertinence
1- Que savez-vous du programme (intitulé du programme) ?
2- Quels sont les défis actuels de votre communauté en matière de lutte contre les MGF, ME et VFE ? Ces défis existaient-ils avant la mise en œuvre du programme ?
3- Quelles difficultés aviez-vous avant la mise en œuvre du programme ?
4-  Quels aspects du programme ont répondu à vos difficultés ? Comment ces aspects ont-ils répondu à vos difficultés ?
5-  Quel intérêt avez-vous tiré des thèmes de causerie au sein des clubs ? 
6- Quel changement le programme a pu opérer dans votre communauté par rapport aux MGF, ME et VFE ?
7- Avez-vous participé à des activités du programme (causeries éducatives, counseling, visites à domicile …) ? 
8- Donnez votre appréciation de ces activités.
9- Que devez-vous faire quand un camarade est à risque ou victime violence, ME et VFE ? 
10- Avez-vous déjà dénoncé des cas à risque de violence, ME, VFE ou leurs pratiques ? Pourquoi ? (Prendre des cas s’il y a lieu)
11- Que pensez-vous des violence, ME et VFE ? Quelles sont leurs conséquences ?
Efficacité
12- Que savez-vous des méfaits des violences, ME et MFE et comment pouvez contribuez à l’abandon de ces pratiques ? 
13- Y-a-t-il eu des activités du programme pour lesquelles vous avez été responsabilisés (ou associées) dans la mise en œuvre ? Si oui quelles ont été les difficultés rencontrées, les bonnes pratiques et les leçons apprises (positives et négatives)
14- Quelles sont vos suggestions et recommandations par rapport au programme[footnoteRef:26] [26:  Question à poser au niveau de chaque critère d’évaluation] 

Efficience
15- Les activités du programme ont-elles suffisamment comblé vos attentes ?
16- La quantité de ressources déployée a-t-elle comblé vos attentes?
17- Comment appréciez-vous les efforts déployés dans la réalisation des activités?
18- Les périodes de temps accordées aux activités ont-elles été suffisantes? Ou satisfaisante ?
19- Comment avez-vous organisé votre temps pour participer aux activités?
20- Que pensez-vous du temps alloué aux activités par les organisateurs ?
Durabilité
21- Êtes-vous disposés à sensibiliser par vous-mêmes vos parents et vos amis contre la pratique des violence, ME et VFE et non-enregistrement des enfants à l’état civil ? Si oui, Comment ?  Si non pourquoi ?
22- Êtes-vous disposés à poursuivre la dénonciation des cas de violences, ME et VFE et l’enregistrement des naissances ? Comment ? si non pourquoi ?
Genre droits, humains et équité
23- Y-a-t-il eu des mesures expresses qui ont été prises pour favoriser la participation des filles/adolescentes aux activités du programme (y compris celles vivant avec un handicap ou en situation de vulnérabilité) ?
24- Les filles ont-elles participé au programme au même titre que les garçons ? Qu’est-ce qui a favorisé/entravé une implication plus accrue des filles? 
25- Tous les enfants éligibles ont-ils été impliqués ou pris en charge dans le programme sans aucune distinction (sexe, ethnie, origine sociale, handicap …)?
26- Avez-vous eu connaissance des cas où des enfants devaient bénéficier d’une protection contre les violences, ME ou VFE et n’ont pas pu être impliqués pour des raisons spécifiques ? Expliquez


QUESTIONNAIRE MÉNAGES - CAMEROUN
POUR LES PARENTS
	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                
Rempli par :

Province/Région 

Nom de l’institution/village

Personne interrogée : 
Nom (facultatif) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Nombre d’enfants :   Filles                       Garçons     
Nombre d’enfants mineurs :   Filles               Garçons       
Niveau d’instruction :
Profession : 
Responsabilité au sein de la communauté :
Situation matrimoniale :    Marié (préciser type de mariage)     
                                           :    Concubinage
Religion (facultatif) :
Langue parlée : 
Village d’origine :
Contacts (téléphone, mail …) : 
Pertinence
1- Avez-vous une connaissance du programme ?        Oui                Non
2- Si oui comment qualifiez-vous votre connaissance ?
Excellente           Bonne               Approximative                 Pas du tout             
3- Quel est l’intitulé du programme ?
4- Quelles étaient les pratiques avant la mise en œuvre du programme ?
ME :  marier les enfants Oui ☐ Non ☐        fiançailles des enfants  Oui ☐ Non ☐           autres ? Oui ☐ Non ☐         
EN :  Absence de certificat de naissance    Oui ☐ Non ☐ autres ? Oui ☐ Non ☐    
5- Qu’est-ce qui poussaient les membres de votre famille/communauté à exercer les violences, les mariages d’enfants et l’enregistrement des naissances avant la mise en œuvre du programme ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
6- Quels étaient vos besoins prioritaires par rapport à la réponse à vos problèmes ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
7- Après les informations/aptitudes/accompagnement apportés par le programme pourquoi des cas de violences – mariages – enfants non-enregistrés à l’état civil se persistent dans votre famille/communautés? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
8- Depuis que le programme intervient au sein de votre communauté, aviez-vous noté des changements concernant
ME :  marier les enfants Oui ☐ Non ☐    fiançailles des enfants Oui ☐ Non ☐           autres ?      
EN :  Absence de certificat de naissance Oui ☐ Non ☐    autres ? Oui ☐ Non ☐    
Aucune de celles-ci
9- Pouvez-vous dire en quelques mots ce qui a changé ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
10- Selon vous, quel rapport y a-t-il entre les interventions du Programme et les changements que vous constatez dans votre famille/communauté par rapport aux violences, ME et EN ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Efficacité
11- A quelles activités avez-vous participé pendant la mise en œuvre du programme ? 
Causeries éducatives          counseling             visites à domicile           Autres ?
12- Quelle est votre appréciation de  ces activités?.
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
13- Selon vous, que doit faire la famille, la communauté pour arrêter la violence, les mariages d’enfants, et améliorer l’enregistrement des naissances? 
Mariage d’enfants
Encourager et Aider ☐ Conseiller ☐ prévenir les autorités compétentes ☐ Discuter avec les autorités religieuses ou coutumières ☐ conseiller les parents ☐ Autres ?
Violences au sein de la famille et de communauté
Encourager et Aider ☐ Conseiller ☐ prévenir les autorités compétentes ☐ Discuter avec les autorités religieuses ou coutumières ☐ conseiller les parents ☐ Autres ?
Enregistrement des naissances
Encourager et Aider ☐ Conseiller ☐ prévenir les autorités compétentes ☐ Discuter avec les autorités religieuses ou coutumières ☐ conseiller les parents ☐ Autres ?




14- Que devez-vous faire quand un enfant est victime de violences, ME et EN ? 
Encourager et Aider         Féliciter           Conseiller                prévenir les autorités compétentes   Discuter avec les autorités religieuses ou coutumières                 conseiller les parents                  Autres ?
15- Avez-vous déjà dénoncé des cas à risque de violences, ME, VFE ou leurs pratiques ? Oui        Non
Pourquoi ? (Prendre des cas s’il y a lieu)
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
16- Que pensez-vous des violences, ME et EN ? 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Quelles sont leurs conséquences ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
17- A quel âge doit-elle se marier ?  9    10    11    12     13    14    15    16    17    18    19    20   21   22
18- A quel âge un garçon doit-il se marier ? 9    10     11     12      13     14     15     16     17    18     19    20     21       22
le travail effectué par le Programme a-t-il changé vos perceptions et attitudes vis-à-vis de la violence domestiques/Communautaire, mariage des enfants, enregistrement des naissances à l’état civil.?
Suspension des violences   Oui ☐ Non ☐          Prise de conscience   Oui ☐ Non ☐        suspension des ME  Oui ☐ Non ☐            Pratiques des EN Oui ☐ Non ☐
Autres ?
Efficience
19- Pensez -vous que les activités du programme ont été menées pour répondre aux questions posées par les violences, ME et EN ? Oui ☐ Non ☐ Pourquoi ?………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
20- Y a -t-il selon vous des aspects qui n’ont pas été couverts par le programme ?   Oui ☐ Non ☐
Si oui lesquels parmi ceux-ci :  violences       Oui ☐ Non ☐   ME    Oui ☐ Non ☐         EN   Oui ☐ Non ☐          Autres ?
21- Pensez-vous que les activités de mise en œuvre du programme ont été faites dans un temps et une période raisonnable ?  Oui ☐ Non ☐
Pourquoi ?
Durabilité
22- Selon votre appréciation, les changements de comportements/pratiques/attitudes vis-à-vis de la violence peuvent durer? Oui ☐ Non ☐ expliquez votre réponse en insistant sur ce que la communauté devrait faire ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
23- Selon votre appréciation, les changements de comportements/pratiques/attitudes vis-à-vis du mariage des enfants peuvent durer? Oui ☐ Non ☐ expliquez votre réponse en insistant sur ce que la communauté devrait faire ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
24- Selon votre appréciation, les changements de comportements/pratiques/attitudes vis-à-vis de l’enregistrement des naissances à l’état civil peuvent durer? Oui ☐ Non ☐ expliquez votre réponse en insistant sur ce que la communauté devrait faire ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Si même après l’arrêt du programme ?
25- Quelles capacités/savoirs-faires aviez-vous développé grâce aux activités du programme et qui vous seront utiles pour le pérenniser ?
26-  ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………Y a-t-il des contraintes/obstacles à la poursuite du programme ?  Oui  ☐  Non ☐
Lesquelles ?…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
27- Quels sont les facteurs qui vous ont motivé et convaincu à adhérer aux idées du programme ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
28- Quelles ont été vos contributions ou vos participations dans la mise en œuvre du programme ?
Disponibilité ☐    bénévolat ☐ financière ☐ matérielle ☐  informations ☐      communication ☐      conseils  ☐        Autres ☐
29- Avez-vous contribué à la prise en compte de l’environnement durant la mise en œuvre du programme ?  Oui   ☐   non ☐
Si oui comment ? ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Ramassage des déchets  ☐          nettoyage ☐       recyclage ou réutilisation de certains matériels   Autres ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Genre droits, humains et équité
30- Tous les enfants éligibles ont-ils été impliqués ou pris en charge dans le programme sans aucune distinction (sexe, ethnie, origine sociale, handicap …) ?  Oui  ☐   Non  ☐
Sinon quelles catégories n’ont pas été impliquées : sexe ☐  ethnie  ☐  origine sociale  ☐  handicap☐
31- Quels sont les facteurs qui ont empêché ces catégories d’être atteintes pas le programme ?
Distance   ☐    refus des parents/communauté ☐   refus des traditions/coutumes   ☐   religion      absence       barrières physiques   manque de service d’inclusion☐
Autres 
32- Pouvez-vous expliquer pourquoi d’après vous ces catégories de personnes n’ont pas été atteintes?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
33- Est-ce que les garçons et les filles concernées par le programme ont été atteints de manière égale ?  Oui ☐  Non ☐   
Sinon pourquoi ? ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

34- Que pensez-vous qu’il faut faire pour mieux atteindre tous les garçons et toutes les filles de manière égale ?
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
 Est-ce que ces programmes se complètent les uns avec les autres ou sont les mêmes?
 


QUESTIONNAIRE AUX MÉNAGES 
POUR LES ADOLESCENTS (CAMEROUN)

	Date de la visite              
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


                                        j          j                           m          m                         a               a                 a                a
Rempli par :

Province/Région 

Nom de l’institution/village/Localité

Personne interrogée : 
Nom (facultatif) :
Titre/Qualification :
Âge :        
Sexe :            
Nombre d’enfants :   Filles                       Garçons     
Nombre d’enfants mineurs :   Filles               Garçons       
Niveau d’instruction :
Profession : 
Responsabilité au sein de la communauté :
Situation matrimoniale :    Marié (préciser type de mariage)     
                                           :    Concubinage
Religion (facultatif) :
Langue parlée :
Région : 
Village :
Contacts (téléphone, mail …) : 


Pertinence 
1. Avez-vous eu connaissance du programme de lutte contre les violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ? Oui   Non
Si oui, quel est votre niveau de connaissance de ce programme ?
Excellent   ☐        Bon  ☐             Approximatif  ☐               Nul☐
2. Y a-t-il eu des changements dans votre vie en rapport avec les violences physiques, sexuelles et autres abus, ME et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?     Oui ☐ Non☐
Qu’est-ce qui aurait changé ?
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le programme a-t-il apporté un changement dans la pratique des violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances au sein de votre localité ? Oui  OUI  ☐        Non ☐
3. Comment appréciez-vous ce changement ? 
Progressif (positif) ☐              Régressif (négatif)  ☐ Aucun changement ☐
4. Qu’est-ce qui aurait changé dans le comportement des parents par rapport aux violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Efficacité
5. Avez-vous participé à des activités du programme :
Causeries éducatives ?    Oui ☐ Non ☐
Counseling ?          Oui ☐ Non ☐
Visites à domicile ? Oui ☐ Non ☐
6. Avez-vous trouvé ces activités utiles ? Oui ☐ Non, pourquoi? ☐
7. Qu’est-ce que les activités auxquelles vous avez participé ont changé ?
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
8. Quelles autres activités pensez-vous que le programme aurait dû mener pour accélérer le recul des pratiques telles que les violences, l’abandon des mariages d’enfants ?
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
9. Êtes-vous informé de cas récents de violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants ou de non-enregistrements  des Naissances à l’état civil ?     Oui  ☐ Non ☐  
10. Que pensez-vous de cette situation par rapport à celle qui prévalait il y a trois (03) ans ?
Rien n’a changé ☐ Il y a plus de cas  ☐ Il y a moins de cas ☐
11. Avez-vous déjà dénoncé des cas à risque de violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants, Problématiques d’Enregistrement des Naissances ou leurs pratiques ? 
Oui ☐  Non ☐
12. Personnellement, avez-vous eu ou été informé(e) des difficultés à dénoncer des cas de violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?        Oui ☐ Non ☐
13. Dites pourquoi dénoncer a été si difficile ?
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
14. Qu’avez-vous pu faire ou pas faire pour surmonter ces difficultés ?
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
15. Pouvez-vous énumérer à votre connaissance des conséquences des violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques D’enregistrement Des Naissances ?
violences physiques, sexuelles et autres abus: ---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Mariages d’Enfants  : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Problématiques D’enregistrement Des Naissances : -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
16. Quel est l’âge autorisé pour le mariage :
Des filles ? avant 10 ans ☐ ; entre 10 et 15 ans ☐ ; entre 15 et 18 ans ☐ ; après 18 ans ☐
Des garçons ? entre 15 et 18 ans ☐ ; après 18 ans ☐
17. Que devez-vous faire quand un enfant est à risque ou victime de violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques D’enregistrement Des Naissances ?
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
18. Le programme a-t-il contribué à changer votre perception sur les violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques D’enregistrement Des Naissances ? Oui ☐  Non, Comment? Pourquoi? ☐
19. Pensez-vous que les violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances soient une bonne pratique ? Pourquoi?:
Violences physiques, sexuelles et autres abus : Oui ☐ Non ☐   
Mariages d’Enfants :   Oui ☐  Non ☐
Problématiques d’Enregistrement des Naissances : Oui ☐  Non ☐
Durabilité 
20. Êtes-vous disposé à sensibiliser vos amis contre la pratique des violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?  Oui  ☐  Non ☐
21. Si oui, expliquez comment ? pourquoi?Si oui, expliquez comment ? ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
22. Êtes-vous disposé , même après la fin du programme, à poursuivre la dénonciation des cas de violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?  Oui   ☐  Non, pourquoi? Avec quels moyens? ☐
Genre, droits, humains et équité
23. Est-ce que toute la population a bénéficié du programme sans aucune discrimination ?
Oui ☐ Non ☐
24. Si Non ; quelle catégorie de personnes a été négligée ? ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
25. Quel est le degré de votre implication dans la mise en œuvre du programme ?
Excellent  ☐ Bon ☐  Passable ☐ Aucun ☐
26. Est-ce que les garçons et les filles concernés par le programme ont été impliqués de manière égale ?  Oui  ☐ Non  ☐  
27. Sinon pourquoi ? 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
28. Pensez-vous que le programme a contribué à améliorer votre bien-être ?  Oui ☐    Non ☐
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
29. Expliquez comment ?
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
30. Quelles sont tes propositions pour rendre plus efficace la lutte contre les violences physiques, sexuelles et autres abus, Mariages d’Enfants et Problématiques d’Enregistrement des Naissances ?
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Quelles sont tes propositions pour rendre plus efficace la lutte contre les violences sexuelles et autres abus, 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Quelles sont tes propositions pour rendre plus efficace la lutte contre les mariages d’Enfants 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Quelles sont tes propositions pour rendre plus efficace la promotion de l’Enregistrement des Naissances ?
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------


[bookmark: _Toc36811998]Annexe 5 Assurance qualité
	Phase
	Activités principales
	Mesures de contrôle de la qualité

	Développement du plan de travail et phase initiale
	Examen de la documentation pertinente
Entretiens avec bureaux UNICEF au Cameroun et WCARO et autres intervenants clés
Organisation d’une mission de démarrage afin d'évaluer le contexte du mandat et d’informer la méthodologie d'évaluation
Développement d’un cadre d'évaluation décrivant les questions clés, sous-questions, indicateurs, sources de données, méthodes de collecte de données, ainsi que l'analyse, les hypothèses / risques et les stratégies d'atténuation
Développement d’un plan de travail pour guider l'évaluation (y compris les étapes / jalons / livrables ; calendrier, les rôles et les responsabilités, le niveau d’effort ; les grandes lignes du rapport)
Développement des instruments de collecte de données, y compris des protocoles d'entrevues et de groupes de discussion, questionnaires, etc. 
	Dans l'élaboration de la méthodologie du mandat, l’IBCR adhère aux normes de qualité du CAD de l'OCDE et des lignes directrices d'évaluation.
Les plans de travail permettent à l’UNICEF, à l'équipe d'évaluation et aux autres parties prenantes d’avoir un point de référence clair, concis et convenu pour la totalité de la mission.
Tous les membres de l'équipe suivent la méthodologie convenue et utilisent les mêmes méthodes et outils de collecte de données afin d'assurer la comparabilité et la cohérence des données.
Les plans de travail reflètent les principes éthiques et professionnels qui guident la mission et qui sont contraignants pour chaque membre de l'équipe.

	Collecte de données
	Recueil des données comme décrit dans le plan de travail (p.ex., téléphone, en personne, entrevues de groupe de discussion, enquêtes, revue documentaire, etc.) au Cameroun, ceci en décidant avec l’UNICEF des meilleures conditions de mise en œuvre et de sécurité sanitaire
	Les membres de l'équipe recueillent les données en conformité avec le plan de travail convenu et les normes et les lignes directrices définies ci-dessus.
Le chef d'équipe de l’évaluation fait le suivi des progrès avec les membres de l'équipe afin d'identifier et de résoudre les défis ou les lacunes potentiels.
Si les méthodes de collecte de données ne produisent pas les résultats escomptés ou ne sont plus considérés faisables, l’IBCR soulève ces questions avec le client et les résout de la manière la plus efficace et efficiente possible.
Lorsque cela est possible, des méthodes électroniques de collecte de données sont utilisées (p.ex., les enquêtes sur le Web).

	Analyse des données
	Utilisation d’analyses descriptives, comparatives, de contenus et statistiques (selon le cas) pour analyser les données.
Se fondant sur l'analyse des données, l'équipe procède à des évaluations, développe les conclusions et recommandations et identifie les leçons apprises.
	Les données sont analysées en accord avec le cadre conceptuel de la mission et dans le respect des normes et pratiques d'évaluation du CAD de l'OCDE.
La validité des données est assurée par l’utilisation de références croisées et triangulation (en utilisant la convergence de multiples sources de données).
Afin d'assurer la qualité de l'analyse, l'équipe d'évaluation peut, en accord avec le client, partager leurs résultats avec des experts externes dans les domaines pertinents.

	Ateliers et Présentation des résultats
	Animation de sessions / ateliers / présentations (selon le cas) avec les clients à différents stades de la mission pour obtenir des commentaires, des réactions, favoriser l’appropriation, etc. 
	Des ateliers, présentations, et / ou des séances d'information sont prévus, en consultation avec les clients, pour s'assurer qu'ils sont pertinents et utiles pour la mission, et que la méthodologie proposée est appropriée d’un point de vue culturel et contextuel.

	Rapports préliminaires et finaux
	Rapport de conclusions et constats préliminaires
Partage et retour d’information sur les résultats avec l’UNICEF, le cas échéant, à travers des ateliers, des séances d'information, des réunions, etc.
Il est convenu avec l’UNICEF que toutes les options de reddition seront analysées à la lecture des circonstances sanitaires entourant l’évaluation
Animation de sessions avec l’UNICEF pour obtenir des commentaires sur les livrables (en personne ou par voie électronique)
Révision et finalisation des livrables
	L’équipe d’évaluation se réunit régulièrement pour examiner les progrès accomplis. L'équipe critique tous les rapports et livrables et sollicite des commentaires d’autres professionnels employés / associés pour assurer que nos livrables répondent à nos normes internes.
L’IBCR veille à ce que son travail soit conforme aux normes établies par les organisations professionnelles, notamment les Standards de Qualité de l’Évaluation du CAD comme ceux du Groupe d’Évaluation des Nations Unies (UNEG)

	Communication et coordination avec le client
	Réunions régulières avec le bureau de l’UNICEF sur l’état d'avancement du processus d’évaluation
Communications régulières par téléphone et par courriel afin de mettre à jour le client sur les progrès réalisés, examiner certaines questions, etc.
Tous les produits sont examinés avec nos clients avant qu'ils ne soient finalisés
	Les communications et commentaires réguliers offrent l’opportunité d'améliorer les processus et les livrables en permanence et de veiller à ce qu'ils répondent aux besoins et attentes de l’UNICEF et aux exigences des TdR et des plans de travail préalablement approuvés.
L’IBRC est proactive dans l’obtention de commentaires de la part de l’UNICEF sur leur satisfaction quant au processus d'évaluation et aux résultats pendant et après la mission.

	Gestion du mandat
	Les livrables sont produits dans le cadre du budget accordé, en temps voulu, et en accord avec (ou dépassant) les besoins et les attentes des clients
Dans le cadre de la pandémie de coronavirus et des incidences de cette dernière sur la phase de collecte de données, l’IBCR négociera avec l’UNICEF chacune des étapes de livraison des livrables
	Le chef d'équipe de l’IBCR est responsable de la relation avec l’UNICEF, de la gestion des missions convenues dans le plan de travail, et de veiller à ce que la qualité des produits satisfasse les normes professionnelles.
Le chef d'équipe de l’IBCR rencontre l'équipe pour analyser les forces et les leçons apprises dans l'exécution de l'évaluation. Chaque fois que cela est possible, cette activité comprend la perspective de l’UNICEF.



image2.png




image3.png




image1.png
BUREAU
STERNATIONAL
DES DROITS BES ENFANTS

BURERD
FOR CHILOREN'S RIGHTS.

ortcma

INTERNACIONAL

ERERERNE)





